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 PREAMBULE 

 Présentation du cabinet : 

 

Dans le cadre de ma deuxième année de Master Comptabilité-Contrôle-Audit (CCA), 

j’ai réalisé mon stage au sein du cabinet KPMG de Grenoble. 

KPMG est présent dans 156 pays, compte environ 152 000 salariés et accompagne ses clients 

lors de missions d’expertise comptable, d’audit, et de conseil. En 2012, l’ensemble du groupe 

a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de plus de 23 milliards de dollars au niveau mondial. 

Cela fait de KPMG un des plus grands cabinets d’audit du monde, il fait partie des « Big 

Four ». Le réseau est né en 1986, de la fusion des cabinets Peat Marwick International et 

Klynveld Main Goerdeler. 

En France, la Fiduciaire de France, créée à Grenoble en 1922, est à l’origine de KPMG S.A. 

Actuellement, le cabinet compte 217 implantations dans toute la France et emploie 7980 

personnes au service des sociétés cotées et multinationales, des PME, de l’économie sociale et 

solidaire et du secteur public (Collectivités, Santé…). En France, KPMG a réalisé un chiffre 

d'affaires de 860 millions d'euros en 2012. 

 

 Le cabinet de Grenoble compte environ 70 personnes. Il dépend de la Direction 

régionale Rhône-Alpes-Auvergne basée à Lyon et s’organise en différents pôles de la manière 

suivante : 

 

 Audit « grands comptes » :  

 

 Ce département concerne majoritairement des missions d'audit effectuées auprès des 

sociétés cotées ou filiales de multinationales. A Grenoble, 7 personnes travaillent au sein de 

ce service en lien étroit avec le pôle de Lyon. 
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 Marché national : 

 

- Audit « KEN » :  

 

 Il s'agit du pôle dans lequel j'ai réalisé mon stage. Celui-ci regroupe principalement 

des missions d'audit légal auprès de PME ayant une activité régionale ou nationale, groupes 

familiaux, start-up... Par ailleurs, une unité est dédiée au secteur non marchand, regroupant 

des acteurs de l'économie sociale et solidaire et du secteur public. 26 personnes sont affectées 

au département Audit KEN au sein du bureau de Grenoble 

 

- Expertise comptable « KEN » :  

 

 La clientèle est identique au département Audit « KEN », mais il s'agit essentiellement 

de missions de conseil et d'expertise-comptable. 7 personnes composent ce service. 

 

 Marché local : 

 

- Expertise comptable « KEL » :  

 

 Il s'agit ici d'accompagner les artisans, commerçants et professionnels libéraux ayant 

un rayonnement localisé dans l'agglomération grenobloise, dans le cadre de missions 

d'expertise comptable. Ce département compte environ 25 personnes. 

 

- Social - Ressources Humaines « Facilio » :  

 

 Ce service est exclusivement dédié à la gestion de la partie sociale des clients du 

marché national ou local. Il s'agit de conseiller ces derniers au niveau des ressources 

humaines, de gérer la paie ou encore de suppléer les équipes intervenant sur des missions de 

commissariat aux comptes dans le cadre d'audit social. Ce service est composé de 4 

personnes. 
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 Présentation des travaux réalisés : 

 

 Dans le cadre de mon stage au sein du département « KEN », j'ai principalement 

réalisé des missions de commissariat aux comptes.  

Mais au cours des deux premières semaines, j'ai effectué des travaux d'expertise comptable. Il 

s'agissait notamment de la tenue de comptabilité de SCI (Société Civile Immobilière) ainsi 

que la révision d'un dossier d'une SCI soumise à l'IS (impôt sur les sociétés) et à la TVA 

(Taxe sur la valeur ajoutée), dont la comptabilité était gérée en interne par le client. 

 

 Concernant mes missions d'audit légal, j'ai effectué les travaux classiques d'un 

auditeur junior dans divers secteurs d'activités tels que : 

- l'hôtellerie de luxe,  

- les concessions automobiles,  

- le négoce de quincaillerie et autres produits du bâtiment à destination des 

professionnels, 

- l'imprimerie (imprimeur, fabriquant d'étiquettes), 

- la construction d'ouvrages d'art en France et à l'international (chimie-pétrochimie, 

hydromécanique, centrale thermique), 

- l'industrie (découpage et emboutissage, fabrication de produits de chauffage par 

induction), 

- le transport de voyageurs, 

- le secteur associatif (secteur social et médico-social). 
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Mon temps de travail affecté aux différents secteurs d'activité dans le cadre des missions 

d'audit légal peuvent se répartir de la façon suivante : 

 

 

 Etant donné que mon stage a commencé au début du mois de janvier, mon domaine 

d'intervention lors des missions de commissariat aux comptes a essentiellement porté sur le 

contrôle des comptes chez le client.  

 

 Ainsi, j'ai audité tout d'abord les cycles trésorerie, emprunts, immobilisations et 

capitaux propres. Même s'il ne s'agit pas des postes présentant le plus de difficultés, des 

éléments propres à certains dossiers ont nécessité une vigilance accrue.  

Ce fût par exemple le cas chez un client dont l'activité est le transport de voyageurs. Un fonds 

de caisse est attribué à chaque chauffeur lors de sa prise de fonction. Il est donc important que 

la réalité soit retranscrite en comptabilité, notamment en cas de mouvements de conducteurs 

au cours de l'exercice. Lors de leur départ, le fonds de caisse doit être rendu à l'entreprise et il 

est, par exemple, nécessaire de s'assurer que les caisses enregistrées en comptabilité se 

rapportent à des salariés en activité.  

Par ailleurs, un client ayant subi un contrôle fiscal a été redressé sur les durées 

d'amortissement de certaines immobilisations (trop courtes selon l'administration fiscale). Il 

Répartition des secteurs d'activité - missions CAC 

Hôtellerie de luxe

Concessions Automobiles

Négoce de produits du bâtiment

Imprimerie

Construction d'ouvrages d'art

Industrie

Transport de voyageurs

Secteur social et médico-social
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est nécessaire de vérifier que les acquisitions de l'exercice sont amorties sur une durée 

cohérente et de faire prendre conscience aux autres sociétés du groupe n'ayant pas été 

redressées du risque qu'elles encourent sur les amortissements retoqués chez la première. 

 Ensuite, sur l'ensemble des concessions automobiles où je suis intervenu, j'ai audité le 

cycle clients. Cela m'a permis d'être plus proche de l'activité. C'est un cycle présentant des 

risques significatifs dans ce secteur d'activité, notamment au niveau du cut-off et du risque de 

décalage de chiffre d'affaires. Il était important d'échanger avec la personne effectuant l'audit 

des stocks et de recouper les données avec les irrégularités observées lors de l'inventaire 

physique (qui est exhaustif dans ce type d'activité). 

 Par ailleurs, j'ai pu auditer le cycle fournisseurs sur plusieurs dossiers et aussi le cycle 

social au sein d'une association. Ce fût une expérience enrichissante et très formatrice. 

 

 Au cours du dernier mois de mon stage, j'ai eu l'occasion de vérifier la cohérence des 

annexes et rapports de gestion avec le bilan et compte de résultat définitifs.  

 

 En somme, ce stage fût très intéressant, le service dans lequel j'ai évolué m'a permis de 

travailler sur des dossiers structurés, d'une taille importante tout en ayant une certaine 

proximité avec le client. L'avantage du marché national est justement que l'on a une vision 

globale des entités auditées. De plus les équipes avec lesquelles j'ai travaillé m'ont fait 

confiance et m'ont donné certaines responsabilités. L'audit nécessite une réflexion rapide et 

efficace, j'ai ainsi dû m'adapter afin d'être opérationnel rapidement. Tous ces éléments m'ont 

encouragé à m'investir dans les différents travaux effectués.    
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 Liste des abréviations utilisées 

ANC  Autorité des Normes Comptables 

CDD  Contrat à Durée Déterminée 

CDI  Contrat à Durée Indéterminée 

CE  Comité d'Entreprise 

CET  Contribution Economique Territoriale 

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

CNCC  Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 

CSOEC Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables 

HCVA  Haut Conseil à la Vie Associative 

IRP  Instances Représentatives du Personnel 

IS  Impôt sur les Sociétés 

SAE  Statut d'Association Européenne 

TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UE  Union Européenne 

VNC  Valeur Nette Comptable 
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 INTRODUCTION 

 Le secteur associatif représente aujourd'hui un poids important dans l'économie 

française
1
. Son budget est d'environ 70 milliards d'euros, soient 3,5 % du PIB (Produit 

Intérieur Brut) du pays. De plus, 16 millions de bénévoles et 1,8 millions de salariés (soient 5 

% de l'emploi total) participent à la mise en œuvre de projets associatifs, soit plus de 1,3 

millions d'associations en France. 

En 2010, d'après des données de Pôle emploi, le champ social et médico-social représentait 

une part non négligeable dans l'environnement associatif français, avec près de 980 000 

professionnels et 35 000 établissements. En termes d'emplois, cela dépasse les secteurs tels 

que la restauration (680 000 emplois) ou les transports (840 000 emplois). Le graphique 

suivant montre l'évolution des emplois dans le secteur social et médico-social dans les années 

2000 : 

 

 

 

 La crise financière qui a creusé le déficit public du pays à partir de 2007 et les 

restructurations des financements publics ont eu des répercutions importantes sur le monde 

associatif. La raréfaction des financements pour les associations a conduit à accélérer les 

                                                           
1
 Les chiffres suivants proviennent d'une une recherche menée par E. Archambault et V. Tchernonog du CES-

CNRS et sont basés sur des sources diverses (tableaux de l’économie sociale 2009 de l’INSEE, enquête BVA-

DREES exploitée par Lionel Prouteau en 2010). 
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mouvements de regroupement, de concentration et de coopération. Actuellement environ 20 

% des créations d’associations résulteraient d’une restructuration
1
. Particulièrement, les 

opérations de fusions d'associations se multiplient. La principale difficulté dans ce type de 

mutation est l'absence d'encadrement juridique et fiscal, contrairement aux sociétés pour 

lesquelles les fusions sont régies par le Code de commerce. Cela présente donc des contraintes 

importantes pour les associations participant à une fusion, mais aussi pour l'expert-comptable 

et le commissaire aux comptes. Effectivement, afin de mener à bien leur mission respective, 

aucun guide opérationnel ne décrit les diligences à mettre en place lors d'une telle opération. 

De ce fait, cela nous a encouragé à traiter la problématique suivante afin de mettre en lumière 

les éléments pour lesquels le professionnel comptable doit être attentif :  

 

Dans le cadre d'une fusion d'associations, quelles sont les particularités auxquelles doit 

faire face le professionnel comptable ? 

 

 Pour répondre à cette problématique, nous allons développer trois parties.  

Tout d'abord, le contexte économique des fusions d'associations sera dressé, avec une 

présentation des dispositions légales encadrant la création, la réglementation fiscale et 

comptable du secteur associatif. Nous traiterons aussi les raisons pour lesquelles le secteur 

associatif est en pleine mutation et les différentes modalités de rapprochement seront 

présentées selon les différents degrés d'intégration. 

 

 Dans un second temps, nous ferons le point sur la législation applicable en matière de 

fusion d'associations. Nous verrons qu'aucun texte de loi ne reconnaît ce type d'opération et 

qu'il convient de se tourner vers la jurisprudence. Un état des lieux de la fiscalité applicable 

sera présenté. Nous remarquerons que la position de l'administration fiscale est 

particulièrement instable sur le sujet, principalement concernant l'application du régime de 

faveur au regard de l'IS dans le cas des fusions d'associations fiscalisées. 

Un parallèle avec la situation dans d'autres pays européens sera exposé. 

 

 Enfin, nous développerons les particularités qui se présentent au professionnel 

comptable lorsqu'il intervient sur une fusion d'associations. Les conséquences de cette 

opération sur les différentes parties prenantes des associations concernées seront abordées. 

                                                           
1
 V. Tchernonog, CNRS-MATISSE (2010) Colloque « Associations : quelles stratégies face aux crises ? » 

organisé par le Barreau de Lyon. 
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Puis nous nous appuierons sur des exemples concrets afin d'exposer les spécificités 

comptables et juridiques d'une fusion d'associations. Pour cela, nous aborderons deux cas 

réels de fusion :  

 

- Cas d'une fusion-absorption : 

L'association G-L a absorbé l'association P en date du 01/01/2012 avec une réévaluation du 

patrimoine immobilier au 31/12/2011. G-L évolue dans le secteur social et médico-social avec 

pour activité l'accompagnement et l'hébergement d'enfants en difficulté et en rupture 

familiale. P disposait d'un patrimoine immobilier qu'elle louait à G-L. 

 

- Cas d'une fusion-création :  

Les associations A et E ont fusionné pour créer l'association A-E. Cette dernière a été déclarée 

à la préfecture le 17/11/2011 et la fusion a pris effet le 01/01/2012. Son objet associatif est 

« l'accompagnement socio-éducatif de personnes en grande difficulté (suite à des problèmes 

judiciaires et incarcérations) et exposées au risque de rupture sociale en vue de leur 

réinsertion ». 
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 1
ère

 partie : Le contexte économique des fusions 

d'associations 

I. Dispositions légales encadrant le secteur associatif 

Avant d’aborder plus spécifiquement les regroupements d’associations et le contexte 

dans lequel évolue le secteur associatif, il convient de présenter la législation qui s’applique 

aux associations.  

 

A.  La notion d’association 

1) Loi de 1901 

Les associations sont régies par la loi du 1
er

 juillet 1901, à laquelle il convient 

d’adjoindre les dispositions de son décret d’application du 16 août 1901. D’après l’article 1
er

 

de cette loi, le contrat d’association se définit comme « une convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou 

leurs activités dans un autre but que de partager des bénéfices ». Ce dernier point permet de 

distinguer une association d’une société. De ce fait, lors de la dissolution d’une association, il 

n’y a pas de répartition du boni de liquidation entre les membres (hormis pour la reprise des 

apports) comme cela peut être le cas entre les associés ou actionnaires d'une société. 

Par ailleurs, ce texte accorde une certaine liberté aux fondateurs par rapport aux règles de 

fonctionnement de l’association, et se base sur le principe de liberté d’association
1
. 

 

Il n’existe pas de code propre aux associations contrairement aux sociétés qui se réfèrent au 

Code de commerce. Ainsi, pour l’ensemble des dispositions non prévues par la loi de 1901, il 

convient d’appliquer les règles fixées par le Code civil, le Code du travail pour les salariés, le 

Code de commerce (notamment pour les règles comptables) ou encore le Code pénal pour les 

infractions. 

 

                                                           
1
 La liberté d’association se définit comme le droit de constituer, d’adhérer et de refuser d’adhérer à une 

association. 
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2) Les différents types d’associations 

La loi de 1901 distingue trois types d’associations : 

 

- Les associations de fait (ou non déclarées) : elles ne sont pas dotées de la 

personnalité morale et n’ont donc aucune capacité juridique
1
. Toutefois, ce type 

d’association est parfaitement légal. 

- Les associations déclarées : elles jouissent de la personnalité morale dès leur 

déclaration en préfecture et la publication au Journal Officiel. Elles peuvent librement 

administrer leurs biens, recevoir des cotisations de la part des membres, des 

subventions des organismes publics, ainsi que toutes autres ressources (apports en 

nature ou numéraire, dons manuels ou dons des établissements d’utilité publique)
2
. 

- Les associations reconnues d’utilité publique : elles ont la possibilité de recevoir 

librement, sauf opposition administrative, des legs et donations. Elles peuvent 

accomplir tous les actes de la vie civile qui ne sont pas interdits par leurs statuts, sauf 

acquérir ou posséder des immeubles non nécessaires à leur objet
3
. Aucun texte ne 

prévoit les conditions de l’utilité publique, mais la pratique administrative permet de 

dégager certains critères précis
4
.   

 

Il est important de noter que ces deux derniers types d’associations ont la capacité de gérer 

des établissements. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Loi du 1

er
 juillet 1901, article 2. 

2
 Loi du 1

er
 juillet 1901, article 5. 

3
 Loi du 1

er
 juillet 1901, article 11. 

4
 Les critères sont : le but d’intérêt général (activités dans les domaines suivants : philanthropique, social, 

sanitaire, éducatif, scientifique, culturel, l’environnement,…), une influence et un rayonnement dépassant le 

cadre local, un nombre d’adhérent minimum (200 à titre indicatif), la tenue d’une comptabilité, une certaine 

solidité financière (ressources propres estimées à 46 000 € minimum, la part des subventions publiques ne devant 

pas dépasser la moitié des ressources totales afin de garantir une certaine autonomie). 
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B. La règlementation comptable et fiscale  

1) Etat des lieux des règles comptables 

a) Les obligations comptables 

En matière comptable, la loi de 1901 est muette sur l’obligation ou non pour les 

associations de tenir une comptabilité. Seul l’article 15 de cette loi oblige « les congrégations 

religieuses à tenir un état de ses recettes et dépenses, dresser chaque année le compte financier 

de l’année écoulée et un inventaire de ses biens meubles et immeubles ». 

Le Code de commerce, le Code général des impôts (CGI) ou encore le Code général des 

collectivités territoriales prévoient les cas où les associations sont obligées de produire des 

comptes annuels. Les critères retenus sont notamment l’activité, la taille et le mode de 

financement de l’entité.  

Nous pouvons citer quelques exemples : 

- Les associations fiscalisées aux impôts de droit commun et celles exerçant une activité 

commerciale ; 

- Les associations d’intérêt général, reconnues d’utilité publique, ou faisant appel à la 

générosité du public ; 

- Les organismes collecteurs agréés de formation professionnelle continue, les 

établissements du secteur sanitaire et social, les organismes de formation ; 

- Les associations ayant reçu au cours d’une année une aide de l’Etat de plus de           

75 000 €, ou qui représente plus de la moitié des produits de l’exercice, ou encore pour 

lesquelles une collectivité locale a garanti un emprunt ; 

- Les associations ayant reçu annuellement des fonds publics supérieurs ou égaux à   

153 000 € ; 

- Les associations ayant une activité économique dépassant deux des trois seuils 

suivants : 50 salariés, 3 100 000 € de chiffre d’affaires, 1 550 000 € de total bilan. 

 

Ces deux dernières conditions entraînent la nomination obligatoire d’un commissaire aux 

comptes, le dépôt des comptes annuels ainsi que du rapport de ce dernier. La nomination d’un 

commissaire aux comptes peut aussi provenir d’une disposition statutaire, ou d’une 

désignation volontaire (décision de gestion). 
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Dans le cas où une association comporte divers activités ou établissements et que les 

conditions légales sont remplies sur une de ses activités, c’est l’association dans son ensemble 

qui sera soumise à l’intervention du commissaire aux comptes. 

 

Notons par ailleurs que les associations disposant de ressources supérieures à 18 000 000 € et 

dont l’effectif dépasse 300 salariés doivent produire des documents prévisionnels dans le 

cadre de la prévention des difficultés. 

Les associations qui n’ont pas l’obligation de produire des comptes annuels peuvent se 

contenter de tenir une comptabilité simplifiée (emplois-ressources). 

 

b) Les textes encadrant leur comptabilité 

Le texte de référence qui encadre l’établissement des comptes annuels des associations 

est le règlement n° 99-01 du Comité de la réglementation comptable (CRC). Il est adapté aux 

spécificités du secteur associatif et vise à renforcer la transparence des comptes vis-à-vis des 

tiers financeurs. 

Ce texte est dérivé du Plan Comptable Général (PCG) issu du règlement CRC 99-03 qui 

s’applique à toutes les personnes physiques ou morales tenues d’établir des comptes annuels. 

 

Contrairement aux sociétés, pour lesquelles il est obligatoire de tenir une comptabilité, 

l’ensemble des associations ne sont pas visées par le règlement n° 99-01. D’après l’arrêté du 8 

avril 1999, ces règles s’appliquent aux associations tenues, par des dispositions législatives ou 

règlementaires, d’établir et de produire des comptes annuels
1
. Ainsi, celles qui établissent des 

comptes annuels de manière volontaire, spontanément ou en le précisant dans leurs statuts, ne 

sont pas obligées d’appliquer le règlement n° 99-01. 

Les associations du secteur médico-social doivent se référer à un référentiel propre 

(M22) pour répondre aux exigences des autorités de contrôle et de tarification (ACT)
2
. Le 

terme de comptabilité administrative sera utilisé dans la suite du rapport. Nous reviendrons 

sur les impacts de ce référentiel concernant l'organisation comptable des associations 

concernées dans la troisième partie de ce mémoire. 

 

                                                           
1
 Voir I) C.  1) Les obligations comptables des associations. 

2
 Le M22 a été adopté par le décret du 22 octobre 2003. Il oblige ainsi les associations du secteur médico-social 

financées par fonds publics à retraiter leurs comptes sociaux afin d'établir des comptes administratifs. 
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2) Les conditions de fiscalisation  

Afin de pouvoir comprendre la fiscalité en matière de fusion d’associations, il est 

important de présenter les conditions de fiscalisation de ce type d’organisation. En effet, cela 

a une incidence non négligeable lors d'une opération de rapprochement. Par fiscalisation, il 

faut entendre le fait d’être assujetti aux impôts commerciaux (IS, Contribution Economique 

Territoriale (CET), TVA).  

Pour qu’une association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901 ne soit pas fiscalisée, il faut 

répondre au caractère de non-lucrativité
1
. C’est le cas lorsque les éléments suivants sont 

réunis : 

 

 Gestion désintéressée : d’après le CGI, cela se défini de la manière suivante : 

 

- Gestion bénévole par des personnes n’ayant aucun intérêt dans les résultats de 

l’exploitation. Il existe cependant des exceptions à ce principe de non rémunération, 

notamment pour les dirigeants des grandes associations
2
 et une tolérance 

administrative des trois quarts du SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de 

Croissance) pour les autres organisations ; 

- Aucune distribution de bénéfices aux membres et réaffectation des excédents dans le 

cadre de l’objet de l’association ; 

- Aucune attribution de part d’actif aux membres, sous réserve du droit de reprise des 

apports. 

 

 Activité économique non concurrentielle : si la gestion de l’association est 

désintéressée, il convient alors de se poser les deux questions suivantes : 

 

- L’activité concurrence-t-elle une entreprise ? C’est le cas lorsque les services sont 

rendus dans la même zone géographique d'attraction et au même public par des 

entreprises commerciales exerçant une activité identique. 

 

                                                           
1
 Même si sous certaines conditions que nous n’aborderons pas, il est possible d’échapper, en tout ou partie, à 

cette fiscalité même en répondant au caractère lucratif. 
2
 Pour les associations dont les ressources financières propres sont supérieures à 200 000 €, si un seul dirigeant 

est rémunéré, ce dernier ne peut percevoir plus de trois fois le plafond de la Sécurité Social (9 093 € par mois en 

2012). 



 

20 

- Si l’activité concurrence une entreprise commerciale, le fait-elle selon des modalités 

comparables à celle-ci ?  

Les critères de l’administration suivent la règle des 4 P (produit proposé, public visé, 

prix pratiqué, présence de publicité). Si ces critères sont tous similaires à une 

entreprise commerciale alors l’association répond au caractère lucratif. 

 

A noter que ces critères de non concurrence ne concernent pas les organismes dont l’objet 

est la réinsertion économique ou sociale de personnes, dont les opérations lucratives sont 

indissociables de celles non lucratives. Il s’agit principalement des ESAT (Etablissements 

et Services d’Aide par le Travail) et ateliers protégés, mais en aucun cas les entreprises 

d’insertion constituées sous forme associative. 

 

 Particularité si l’association entretien des relations particulières avec des entreprises 

qui en retirent un avantage concurrentiel : le caractère lucratif sera toujours retenu pour 

une association qui a pour objet de rendre des services aux entreprises membres dans 

l’intérêt de ces dernières, même si tous les critères de non-lucrativité sont remplis. 

 

Quant aux associations qui remplissent les critères de non-lucrativité, elles restent assujetties à 

l’IS selon un taux réduit de 10 %, 15 % ou 24 % pour leurs revenus patrimoniaux (revenus 

fonciers et de capitaux mobiliers sauf si retenue à la source)
1
.  

 

Il est important de noter que lorsqu’une association exerce accessoirement des 

activités à caractère commercial, il est possible de bénéficier d’une franchise d’impôts 

commerciaux sous certaines conditions cumulatives
2
 : 

 

- La gestion est désintéressée : critère abordé précédemment ; 

- Les activités non lucratives sont prépondérantes : aucun seuil n’est déterminé par 

l’administration fiscale mais d’après la pratique la norme semble être comprise entre 

70 % et 80 % ; 

- Le montant des recettes annuelles concernant les activités commerciales n’excèdent 

pas 60 000 € : cela concerne les recettes d’exploitation hors taxes afférentes à des 

activités lucratives encaissées par l’organisme sur une année civile. 

                                                           
1
 Articles 206-5 et 219 bis du CGI. 

2
 Selon l’instruction fiscale du 18 décembre 2006. 
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Dans le cas où une association est assujettie aux impôts commerciaux uniquement parce 

que ce dernier critère n’est pas rempli, il est souhaitable d’isoler fiscalement ces activités 

accessoires à caractère lucratif. Cela peut être réalisé par l’intermédiaire d’une 

sectorisation et la mise en place d’une comptabilité analytique, afin de dissocier les 

activités fiscalisées des autres. 

 

Il existe par ailleurs différentes exonérations propres à chaque impôt que nous n’aborderons 

pas dans ce mémoire. 

 

 Après avoir fixé les règles qui encadrent la création, la comptabilité et la fiscalité des 

associations, nous allons désormais aborder le contexte économique du monde associatif. 

 

 

II. Un environnement qui incite les associations à se 

restructurer 

Le contexte économique actuel contribue à accroître les restructurations dans le monde 

associatif, et plus particulièrement les opérations de rapprochement. En effet, la crise 

financière a participé à alourdir les déficits publics, ce qui a contraint l’Etat et les collectivités 

à rechercher des sources d’économies. Les subventions octroyées aux associations en font 

partie. Dans le secteur social, médico-social et sanitaire, les financements publics ont 

actuellement tendance à être de plus en plus restreints. Par ailleurs, cet environnement 

économique délicat a aussi des répercutions néfastes sur les dons et cotisations versés par les 

particuliers ou entreprises aux associations. Cette diminution des ressources conduit ces 

organismes à se restructurer afin de pérenniser leur activité. Il existe plusieurs types de 

rapprochements envisageables selon le degré d’intégration, les objectifs et motivations des 

parties. Mais il faut être conscient du risque d’échec important lié à ce type d’opération. 
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A. La décision de restructuration 

1) Décision politique 

a) L’impact de la crise économique sur les financements 

publics 

En France, les financements publics représentent actuellement environ 49 % (Etat     

11 %, conseils généraux 11 %, communes 13 % et organismes sociaux 9 %) des financements 

des associations, le reste provenant du privé (cotisations et ventes 46 %, dons et mécénats      

5 %)
1
.  

 

Même si les financements publics continuaient de croître avant la crise financière, ils ont subi 

d’importantes mutations durant cette période : 

 

- Diminution des financements provenant de l’Etat en raison de la situation économique 

difficile (déficits publics), la décentralisation vers les collectivités locales et une 

réorientation de la politique globale vis-à-vis des associations. La hausse des 

financements en provenance des départements, notamment en faveur de l’action 

sociale, a permis de maintenir la part des financements publics jusqu’en 2010. 

- Les subventions (60 % du financement public) accordées aux associations ont de plus 

en plus laissé place à des systèmes d’appels d’offres. Cela a eu pour conséquence 

d’accroître la concurrence inter-associations. 

 

Ajouté à cela, le secteur associatif a connu un léger recul de l’emploi salarié depuis fin 2010. 

Cela est signe d’un ralentissement des ressources du secteur. En effet, l’emploi salarié est 

étroitement lié aux financements publics. 

 

Les profondes modifications et transformations dans la structure des financements publics, 

combinées à une contraction du budget de l’Etat sont logiquement à l’origine d’importants 

mouvements dans le secteur associatif. En effet, afin de pouvoir mieux répondre aux appels 

                                                           
1
 D’après une recherche menée par E. Archambault et V. Tchernonog du CES-CNRS qui a fait l’objet d’une 

publication rassemblant des chiffres issus de sources diverses (tableaux de l’économie sociale 2009 de l’INSEE, 

enquête BVA-DREES exploitée par Lionel Prouteau en 2010). 
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d’offres lancés par les collectivités territoriales, les opérations de rapprochement entre 

associations semblent être nécessaires. Il est possible de répondre à ces appels à projets via un 

groupement de fait, créé exclusivement pour cette cause. De plus, compte tenu de la 

raréfaction des financements publics, un développement vers des activités complémentaires 

ainsi que la recherche de partenariats et de mécénats semblent être plus abordables avec une 

structure de taille importante.  

 

b) La pression des autorités de tarification 

Au cours de la période précédent la crise financière, les collectivités locales ont joué 

un rôle primordial dans le cadre de la décentralisation afin de pallier le recul des financements 

provenant de l’Etat. Cependant elles connaissent aujourd’hui des difficultés financières qui 

ont un impact sur leur soutien aux associations au niveau local. Les pouvoirs publics 

présentent donc les restructurations, via les opérations de regroupements, comme un moyen 

inéluctable de garantir la pérennité du tissu associatif. 

Annoncées dans le cadre de la réforme générale des politiques publiques (RGPP) à partir de 

2007, ces opérations permettraient de réaliser des économies d’échelles avec une 

mutualisation des postes administratifs. De plus, cela contribuerait à la simplification des 

relations avec les autorités publiques en limitant le nombre d’acteurs locaux, ou encore la 

professionnalisation des associations qui est indispensable étant donné que les processus 

d’appels à projets sont ouverts à tous les acteurs économiques.  

L’objectif des pouvoirs publics, dans un contexte de contraction budgétaire, est de maintenir à 

un niveau identique les missions d’intérêt général et de services rendus aux citoyens pour un 

coût moindre grâce aux économies d’échelle réalisées. 

 

Cas particulier du secteur social, médico-social et sanitaire : 

 

La pression des autorités de tarification qui consiste à encourager les regroupements 

entre associations vise tous les secteurs et plus particulièrement le secteur social et médico-

social. Cette incitation des pouvoirs publics aux opérations de regroupements se matérialise 

par l’article L 312-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). Il mentionne qu’en 

vue de « favoriser les réponses aux besoins et leur adaptation, les schémas d'organisation 

sociale et médico-sociale peuvent envisager les opérations de coopération, de regroupement 

ou de fusion compatibles avec les objectifs de développement de l'offre sociale. » 
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Etant donné la dépendance des acteurs locaux aux financeurs, il semble difficilement 

envisageable d’aller à l’encontre de leurs décisions. Cependant, les autorités publiques ne 

disposent d’aucun moyen juridique pour contraindre les associations à se regrouper. Il leur 

reste la pression économique qui s’avère plutôt efficace. 

Parfois, l’attitude des ACT est extrêmement directive. Ces organismes poussent les acteurs 

locaux à signer des engagements de coopération ou de regroupement lors de la négociation 

des CPOM (Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens). Cet exemple 

d’instrumentalisation du secteur associatif par les pouvoirs publics est mal perçu par les 

dirigeants d’associations car le processus de restructuration leur est imposé sans marge de 

manœuvre. 

 

Afin de soutenir les mouvements de rapprochements dans ce secteur, les pouvoirs publics ont 

introduit par la loi 2002-2
1
 des groupements de coopération sanitaire (GCS) et groupements 

de coopération sociale et médico-sociale (GCSMS). Leurs missions sont définies par le CASF 

et visent à constituer une phase préliminaire à la fusion des organisations et à procéder aux 

regroupements. En pratique, ces groupements sont peu utilisés lors de la préparation de telles 

opérations et sont généralement délaissées au profit des mandats de gestion.  

 

2) Décision stratégique 

Certaines décisions de restructurations sont liées à des réflexions stratégiques, sans 

contrainte des financeurs.  

Cela peut être la volonté de diversifier son activité pour ne pas dépendre d’une seule activité, 

d’élargir son périmètre d’action afin de s’adapter aux besoins du territoire.  

Les regroupements entre associations peuvent aussi permettre de faire face à certaines 

difficultés au niveau de la gouvernance. Ainsi, une association dont la Direction est plutôt 

vieillissante sera absorbée par une autre pour lui permettre de poursuivre son projet associatif.  

Des entités peuvent décider de se regrouper dans le but de mutualiser leurs moyens 

opérationnels (compétences, savoir-faire) et financiers, réaliser des économies d’échelles, 

atteindre une taille critique permettant plus de crédibilité vis-à-vis des financeurs. L’objectif 

étant de créer des synergies. 

                                                           
1
 Loi du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale. 
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De plus en plus, les associations entrent en concurrence avec les entreprises commerciales et 

doivent s’adapter à cette réalité en faisant évoluer leur modèle économique. 

 

Focus sur les motivations des associations A, E et G-L, P à fusionner : 

 

 Pour la fusion-absorption entre G-L et P, il s'agissait d'assurer la continuité 

d'exploitation de l'absorbante (G-L) car P a apporté les biens immobiliers dans lesquels 

l'activité est assurée. Ainsi, autant pour les associations que pour le financeur la fusion a 

permis de pérenniser le projet associatif. 

 Concernant la fusion-création entre A et E, une opération de fusion était devenue 

inévitable pour E compte tenu de ses difficultés financières. Afin de pérenniser son projet 

associatif, le tarificateur été particulièrement favorable à ce type d'opération. De plus, ces 

deux associations avaient une activité proche sur un territoire commun. 

 

3) Les risques associés à cette décision 

Les décisions de restructuration dans le secteur associatif demeurent des décisions 

politiques avant d’être des choix de gestion. Le fait d’être plus contraint à se restructurer que 

volontaire entraîne un risque d’échec supplémentaire inévitable. Cette partie consiste donc à 

présenter d’une manière globale quelques éléments afin de minimiser les risques associés à un 

projet de regroupement. 

 

Le choix de la cible en vue de l’opération de rapprochement est primordial, plus 

particulièrement lorsqu’un niveau d’intégration élevé est envisagé (type fusion).  

En effet, il est important de prendre connaissance de l’historique, de la gouvernance, de 

l’organisation de l’entité cible, ainsi que de la viabilité de son modèle économique et de sa 

situation financière par l’intermédiaire d’un audit préalable. Nous n'aborderons pas en 

profondeur cet audit car ce n'est pas l'objet de ce mémoire. 

 

Une décision de regroupement en vue de soutenir une association en difficulté financière peut 

s’avérer très dangereuse. Une analyse juridique, économique et financière en détail s’impose 

afin d’éviter que la cible entraine dans sa chute le reste de l’entité. L’objectif étant d’être 

capable de mesurer l’impact du rapprochement sur la situation économique, financière et 

organisationnelle. 
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La mise en place d’une conduite du changement dans chaque structure est nécessaire afin de 

mobiliser, impliquer (en favorisant les initiatives), responsabiliser l’ensemble des acteurs, 

communiquer sur la nécessité de la mutation en présentant le nouveau projet associatif. Cette 

étape est primordiale pour réussir la restructuration car l’échec en matière de ressources 

humaines est souvent une des causes du non succès d’une telle opération. Il est donc 

important de répondre aux interrogations du personnel et des membres des parties concernées. 

En effet, les risques d’injustice perçue par les salariés ou bénévoles, de dégradation des 

relations de travail peuvent conduire à l’échec d’une opération de rapprochement s’ils ne sont 

pas anticipés. Cela se traduira par un engagement et une implication moins forts dans le projet 

associatif, des intentions de départ, une baisse de confiance envers la Direction. 

Par ailleurs, réfléchir sur la mise en place de la nouvelle gouvernance est un impératif afin de 

gérer les problématiques d’égo, de culture et d’appartenance. Il est important lors d’une 

fusion-absorption par exemple de ne pas faire abstraction du passé de l’entité absorbée. 

Une décision de restructuration est une opération qu’il convient de préparer d’un point de vue 

managérial afin d’éviter les risques de perte de repère des acteurs de chaque entité. 

 

Enfin, il faut souligner que les autorités de tarifications doivent donner leur accord sur cette 

restructuration, et particulièrement en ce qui concerne les transferts des autorisations et des 

biens financés par des fonds publics
1
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Voir 3

ème
 partie I) C. 4) Les autorités administratives. 
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B. Les différentes modalités de rapprochement dans le 

secteur associatif 

Différentes possibilités de rapprochement s’offrent aux dirigeants d’associations en 

fonction de leurs objectifs. Nous présenterons les caractéristiques ainsi que les  avantages et 

inconvénients de chaque type d’opérations, par degré d’intégration croissant. 

 

1) Les modes de rapprochement modérément intégrés 

a) Le contrat de prestations de services 

Ce type d’outil peu intégré permet d’acquérir un service en externe (exemple de la 

sous-traitance) afin de bénéficier de la compétence d’une autre association. C’est un contrat 

rapide à mettre en place, relativement souple et souvent mis en place pour des missions 

ponctuelles. À noter tout de même que lorsqu’il s’agit d’une activité courante pour l’entité 

prestataire, cela doit être prévu dans ses statuts.  

C’est un premier pas vers la création d’un partenariat plus intégré. 

 

b) La coopération via la création d’un organisme tiers 

Parfois, la coopération entre associations passe par la création d’une entité juridique en 

vue de gérer une activité commune. Selon les objectifs de ses membres, les structures sont 

différentes : 

 

 Les GIE
1
, GIP

2
, GCS/GCSMS

3
 : 

 

Ces groupements permettent aux associations membres de mutualiser des moyens 

humains et matériels afin de développer leurs activités. Il s’agit le plus souvent d’activités 

complémentaires à celles de ses membres. Ces structures comportent tout de même des 

inconvénients. En effet, les membres sont solidairement responsables des dettes de l’entité, il 

convient donc d’être vigilant à leurs agissements. D’autant plus que pour les GIE, les 

                                                           
1
 Groupement d’intérêt économique. 

2
 Groupement d’intérêt public : Organisme de droit public. 

3
 Groupement de coopération sanitaire ou Groupement de coopération sociale et médico-sociale. 
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membres sont responsables indéfiniment des dettes alors que pour les autres groupements leur 

responsabilité ne s’établit qu’à hauteur des apports. Sur le plan fiscal, même si le groupement 

est composé d’associations non fiscalisées et poursuit une activité non-lucrative, il peut y 

avoir assujettissement à la TVA et CET, et même à l’IS en cas de lien trop étroit avec une 

société commerciale. Concernant les GCS/GCSMS, ils doivent faire l’objet d’un agrément de 

l’ARS (Agence régionale de santé) avant des se constituer. 

 

 Les autres modalités de coopérations : 

 

Plusieurs associations qui souhaitent mettre en œuvre une démarche politique 

commune peuvent le faire au sein d’une fédération d’associations. Il s’agit principalement de 

groupements politiques qui visent à donner une certaine cohérence dans les actions de ses 

membres qui appartiennent à un même secteur. 

L’avantage est la mutualisation des compétences des différents membres afin de mieux 

répondre à un cahier des charges. 

De même, la création d’un fonds de dotation par plusieurs associations peut être réalisée afin 

de rechercher des fonds privés tels que des mécénats. 

Comme nous l'avons vu auparavant, il est possible que plusieurs associations se réunissent au 

sein d'un groupement de fait afin de pouvoir concurrencer des structures plus importantes lors 

des appels à projets lancés par les collectivités. 

 

c) Le mandat de gestion 

Ce contrat est signé entre deux associations en vue d’un regroupement plus intégré 

(notamment fusion et apport partiel d’actifs). Cela permet à l’association mandataire de mieux 

connaître sa cible, d’identifier les dysfonctionnements dans l’organisation ou encore de mettre 

en place de nouvelles procédures. Le mandataire agit au nom et pour le compte de 

l’association mandante, sa responsabilité peut être engagée en cas de faute de gestion. 

Les avantages de cette solution sont sa souplesse, le fait qu’elle soit réversible et temporaire. 

Le mandataire peut donc apporter son expertise tout en rendant des comptes au mandant. Ce 

dernier demeure responsable vis-à-vis des tiers et reste l’employeur du personnel. 

En revanche, le principal inconvénient du mandat de gestion est le risque de confusion au 

niveau de la direction vis-à-vis de l’ensemble des parties prenantes ainsi qu’une perte de 

crédibilité du mandant. 
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 Lors des deux cas de fusion observés, aucun mandat de gestion n'a été mis en place. 

En pratique, le mandat de gestion est utilisé dans le cadre de reprise d’un établissement par 

une association « extérieure », sans lien préexistant. Il s’agit dans ce cas de faire un lien avant 

la fusion, notamment vis-à-vis des autorités de tarification, et pour l'absorbante, de voir si la 

reprise est envisageable. 

 

Par ailleurs, la location civile est un contrat se rapprochant du mandat de gestion. La 

principale différence est que le locataire (mandataire) gère l’activité pour son compte, devient 

l’employeur des salariés et assume le risque d’exploitation.   

 

2) Les modes de rapprochement intégrés  

Nous allons désormais aborder les formes de rapprochement les plus intégrées. Il 

s’agit de regroupements structurels. 

 

a) L’apport partiel d’actif 

Cette opération consiste pour une association, à transférer à une entité juridiquement 

distincte, l’ensemble du patrimoine et des obligations qui constituent une branche complète et 

autonome d’activité. L’association cédante peut néanmoins choisir de vendre les actifs. Les 

passifs restant à sa charge seront couverts en tout ou partie par le prix de vente.  

Dans le secteur associatif, ce type de regroupement se présente lorsqu’une association exerce 

plusieurs activités dont l’une est fiscalisable. Par l’intermédiaire de cette opération, elle 

pourra isoler l’activité économique autonome et préserver le statut non fiscalisable dont 

bénéficie l’association. 

 

L'apport partiel d'actif n’entraîne pas la dissolution de l’entité d’origine, à la différence d’une 

scission, car elle conserve les activités non cédées. Cela s’illustre de la manière suivante : 

 

Activité 
1 

Activité 2 

Activité 
3 Association 

Cédante 

Association 
Cessionnaire 
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b) La scission 

La scission peut s'analyser comme un mode particulier d’apport partiel d’actif puisque 

l’association apporte à au moins deux entités différentes tout ou partie de ses activités. 

L’apporteuse peut ainsi être dissoute immédiatement, c'est-à-dire sans phase de liquidation, 

dans la mesure où elle transfère la totalité de son patrimoine. Cette opération se présente de la 

façon suivante : 

 

 

 

 

 

c) La fusion 

Il s’agit de l’étape ultime, du point de vue du degré d’intégration, du processus de 

rapprochement entre deux entités. La fusion se définit comme l’opération permettant de réunir 

les patrimoines d’au moins deux entités afin de n’en former qu’un seul.  

Deux modalités de fusions se présentent, la fusion-création et la fusion-absorption. Ce sont 

ces deux formes de dévolution du patrimoine que nous traiterons dans la suite de ce mémoire. 

 

 La fusion-création : 

 

 Dans cette hypothèse, deux associations sont absorbées par une association 

spécifiquement créée à cet effet. Elles sont dissoutes par la suite.  

 

 

 

 

 

Activité 
2 

Activité 
1 

A B C 

Association 
Dissoute 

Association B 

Association A 
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 La fusion-absorption : 

 

Cette opération de fusion se caractérise par la dissolution d’une association, qui est 

absorbée en apportant l’universalité de son patrimoine à une association préexistante. Cette 

dernière poursuit l’ensemble des droits et obligations de l’absorbée. Ce type de 

rapprochement pousse à se questionner sur le sens de l’opération. Sur ce point, les deux 

parties doivent s’entendre. Cela peut se faire en fonction du patrimoine immobilier (lequel 

sera le moins coûteux à transférer ?), des autorisations, agréments ou autres contrats selon 

qu’ils présentent des difficultés à transférer.  Lorsqu’un terrain d’entente ne peut être trouvé, 

notamment pour des problèmes de sentiment d’équité, d’égo au niveau de la gouvernance, le 

choix d’une fusion-création s’impose. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A B 
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 Les avantages et inconvénients des regroupements structurels entre associations : 

 

Opérations Avantages Inconvénients 

 

 

 

Apport 

partiel d’actif 

 L’ensemble des contrats sont transférés 

(salariés, activité,…) 

 L’entité apporteuse continue d’exister 

pour ses activités non transférées 

 Logique gagnant-gagnant : l’apporteuse 

se sépare d’une activité pour des raisons 

positives et l’association bénéficiaire se 

lance dans un nouveau projet qu’elle 

approuve 

 Effet rétroactif
1
 de l’opération possible 

 Cette opération n’est possible que pour les 

associations d’une certaine taille disposant 

de plusieurs activités 

 S’assurer en amont que l’activité sera 

compatible avec celles de la repreneuse. 

Décision presque irrévocable 

 

 

Scission 

 Projet associatif relancé grâce à la 

reprise des activités par d’autres entités 

 Disparition de l’entité qui subit la scission 

 Effet rétroactif de l’opération impossible. 

Effet immédiat ou différé obligatoire 
 

 

 

 

Fusion-

création 

 

 Sentiment d’égalité entre les deux 

entités : statuts élaborés conjointement, 

chaque entité est considérée de manière 

équitable 

 

 Démarche plus lourde juridiquement et 

financièrement qu’une fusion-absorption du 

fait de la création d’une nouvelle entité, du 

traité à rédiger deux fois, des assemblées à 

convoquer pour chaque partie… 

 Aspect temporel : Nécessité d’attendre que 

l’entité créée existe juridiquement pour 

réaliser la fusion 

 Effet rétroactif de l’opération avant la date 

de publication de la création de la nouvelle 

association au Journal Officiel impossible 

 

 

Fusion-

absorption 

 Opération plus rapide, moins complexe 

et onéreuse qu’une fusion-création (en 

particulier si présence d’immeubles et 

agréments car possibilité de choisir le 

sens de la fusion) 

 Offre plus de souplesse car effet 

rétroactif de la fusion possible en 

fonction des nécessités comptables 

 

 Aspect psychologique de l’absorbée : 

crainte de ne pas exister à travers 

l’absorbante. Mais possibilité de négocier 

les conditions de la fusion, de faire modifier 

les statuts afin de prendre en considération 

le passé et les particularités de l’absorbée 

 Aspect ressources humaines : risque que les 

salariés n’adhèrent pas au projet par crainte 

de leur situation personnelle ou par une 

mauvaise conduite du changement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Voir paragraphe III) A. 4) Les conséquences de l’effet juridique d’une fusion de la 1

ère
 partie. 
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 2ème partie : Le cadre juridique des fusions 

d'associations 

I. Présentation de la législation applicable 

Après avoir présenté l’environnement économique actuel qui favorise les 

rapprochements d’associations, et notamment les fusions, il s’agit désormais de se pencher sur 

les éléments juridiques et fiscaux qui encadrent ce type d’opération. 

 

A. Le régime juridique des fusions d’associations 

1) L'absence de loi  

 

Alors que l’article L 236-1 du Code de commerce prévoit les fusions entre sociétés, la 

loi de 1901 est muette sur les fusions d’associations. En effet, seul son article 9 aborde les 

conditions de transfert du patrimoine en cas de dissolution de l’entité : « En cas de dissolution 

volontaire, statutaire ou prononcée par la justice, les biens de l'association seront dévolus 

conformément aux statuts ou, à défaut de disposition statutaire, suivant les règles déterminées 

en assemblée générale ». Mais à aucun moment, la notion de fusion est mentionnée. 

Le 19 décembre 2002, une proposition de loi afférente aux fusions, scissions et apports partiel 

d’actif entre associations et syndicats avait été émise. Mais, le Sénat n’a pas statué sur ce cas 

et cette proposition est devenue caduque.  

Le CASF, via son article L 312-7, aborde la notion de fusion entre associations du secteur 

social et médico-social mais ne prévoit en aucun cas les modalités de ce type d’opération. 

 

Ainsi, le vide législatif demeure à ce sujet alors que l’Etat et les collectivités locales 

encouragent les regroupements et fusions dans le secteur associatif. Il convient donc de se 

tourner vers la jurisprudence. 
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2) Les décisions jurisprudentielles 

 

 Arrêt de la CJCE
1
 du 23 avril 1986 : 

 

Cette décision à l’échelle européenne admet la possibilité pour deux associations de 

fusionner. Elle a reconnu la personnalité morale d’une association ayant fait l’objet d’une 

fusion-création ainsi que le transfert de l’universalité du patrimoine de l’absorbée vers 

l’absorbante
2
. 

 

 Arrêt de la Cour de cassation du 12 juillet 2004 : 

 

Cet arrêt à l’échelon national a admis, pour une association, la possibilité de 

transmettre l’universalité de son patrimoine à une autre association en entraînant sa 

dissolution. 

Ainsi, malgré que la jurisprudence reconnaisse l’opération de fusion d’association, elle ne 

définit pas le cadre juridique de tels regroupements, que seule une loi peut apporter. 

 

3) La qualification juridique du transfert 

Nonobstant l’absence de cadre juridique, une règle de base doit être respectée lors 

d’une fusion d’associations. En effet, pour que l’opération de rapprochement soit qualifiée de 

fusion, les apports doivent juridiquement être considérés comme réalisés à titre onéreux, c'est-

à-dire faisant l’objet d’une contrepartie pour chaque partie. Ainsi, étant donné que l’apport 

n’est pas rémunéré par l’attribution de droits sociaux, comme c’est le cas pour une société
3
, il 

ne faut pas occulter la nécessité d’une contrepartie.  

D’après un arrêt de la Cour d’appel de Lyon du 8 juin 1971, la contrepartie peut être assurée 

par la continuité de l’activité de l’absorbée, le maintien des biens et engagements reçus à leur 

affectation d’origine.  L’obligation que les membres de l’entité absorbée deviennent membres 

                                                           
1
 Cour de Justice des Communautés Européennes devenue la Cour de Justice de l’Union Européenne depuis le 

1
er

 décembre 2009 et l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne. 
2
 Cet arrêt concernait la possibilité pour l’association du parti écologiste « Les Verts » de poursuivre une action 

en justice intentée par l’absorbée et mentionnée dans le traité de fusion. 
3
 En principe, il n’y a pas d’échange de liquidité. Sauf dans le cas où le rapport d’échange ne donne pas un 

nombre fixe de titres aux actionnaires de l’absorbée, il y a une contrepartie financière correspondant à la partie 

décimale. Cette somme ne doit pas dépasser 10 % de la valeur nominale des titres. 
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de l’absorbante n’est pas nécessaire pour que l’apport soit qualifié d’onéreux. En effet, cela va 

à l’encontre du principe de liberté d’adhésion édicté par l’article 4 de la loi de 1901. 

Cette qualification d’acte onéreux permet de se couvrir contre le risque de requalification de 

l’apport en acte à titre gratuit (type dons ou legs). Une telle situation se produit lorsque la 

contrepartie de l’apport n’est pas considérée comme probante. Cette requalification aurait des 

conséquences non négligeables dans la mesure où seules certaines associations sont en 

capacité de recevoir des apports à titre gratuit
1
. En conséquence, si un tel apport est reconnu, 

même à postériori, alors que la bénéficiaire ne peut légalement pas en disposer, il doit être 

annulé. Le contrat de fusion sera donc résilié.  

 

4) Les conséquences de l’effet juridique d’une fusion 

La date d’effet juridique de l’opération est précisée dans le traité de fusion. 

 

a) Conséquences sur la comptabilité 

 Cas d’opération à effet immédiat : 

 

L’opération est comptabilisée chez l’association bénéficiaire au moment de la décision 

de fusion de l’organe délibérant dans le cas d’une fusion-absorption, ou apport partiel d’actif 

(c'est-à-dire lors de la dernière réunion où l’opération est approuvée). 

Pour une fusion-création, cette date sera celle de la publication de la nouvelle entité au 

Journal Officiel. 

 

 Cas d’opération à effet rétroactif : 

 

Nous prenons le cas de deux associations qui clôturent leurs comptes au 31/12 de 

chaque année. La décision de la fusion intervient au 31/03/N+1. Les entités décident d’un 

effet rétroactif de l’opération au 01/01/N+1. Cette opération sera traitée comptablement de la 

manière suivante en ce qui concerne la période intercalaire (du 01/01/N+1 au 31/03/N+1) : 

 

                                                           
1
 Voir  1

ère
 partie I) A. 2) Les différents types d’associations. 
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- Chez l’apporteuse : Etant donné que la décision finale de fusion intervient au 

31/03/N+1, elle poursuit la gestion de son activité et comptabilise les opérations dans 

ses comptes pendant la période intercalaire. 

- Chez la bénéficiaire : Elle reprendra les opérations de l’apporteuse concernant la 

période intercalaire dans ses comptes N+1. Ces opérations sont considérées comme 

ayant été effectuées par la bénéficiaire, qui en sera donc responsable. Cette situation 

nécessite donc une certaine transparence de la part de l’apporteuse. Si la fusion est 

effectuée en valeur réelle, il conviendra de retraiter les amortissements comptabilisés 

par l'apporteuse pendant la période intercalaire afin de calculer les dotations sur les 

bases réévaluées. 

 

Cette solution s’inscrit dans une certaine logique afin d’avoir un exercice complet de 

l’apporteuse dès la première année. A noter cependant que la période intercalaire ne doit pas 

durer plus d’un exercice. 

 

 Cas d’opération à effet différé : 

 

Cette solution s’avère plus complexe. Nous prenons le cas de deux associations qui 

clôturent leurs comptes au 31/12. La décision de fusion intervient au 31/06/N et à effet différé 

au 01/01/N+1. 

L’association apporteuse continue d’enregistrer des écritures entre le 31/06/N et le 01/01/N+1 

(période intercalaire).  

La bénéficiaire ne comptabilisera aucune opération de l’apporteuse au cours de l’exercice N. 

Elle ne le fera qu’à compter de l’effet juridique (N+1). 

L’effet différé est possible pour les fusions, les apports partiels d'actif et les scissions. 

Cette situation pose plusieurs problèmes. Tout d’abord, la décision de fusion de la part de 

l’organe délibérant est faite au vue d’une situation comptable intermédiaire. Il y aura donc un 

problème d’intangibilité du bilan entre la date de décision et celle de l’effet juridique. La 

période intercalaire nécessite alors un suivi important de la part du bénéficiaire. L’entité 

bénéficiaire peut insérer dans le traité de fusion des clauses suspensives ou résolutoires
1
 afin 

de sécuriser l’opération par rapport à des faits produits durant la période intercalaire. 

                                                           
1
 Clause suspensive : la décision est actée mais ne prendra effectivement effet qu’après levée de toutes les 

clauses suspensives (relative à l’obtention des autorités administratives par exemple) – Clause résolutoire : 

L’opération prend effet, mais si la condition fixée n’est pas réalisée dans un délai imparti, la fusion est annulée. 
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b) Conséquences sur le mandat du commissaire aux comptes de 

l’association apporteuse 

Lorsqu’un commissaire aux comptes est présent lors d'une opération d’apport partiel 

d’actif, son mandat chez l’apporteuse continu car les autres activités se poursuivent. 

Dans les autres cas (fusions et scissions), le mandat se termine en fonction de la date d’effet 

juridique de l’opération : 

- Si effet rétroactif : Le mandat s’arrête lors de la date de décision de la fusion-

absorption, et non pas à la date d’effet, ce qui est logique car temporellement 

impossible ; 

- Si effet différé : Le mandat s’arrête à la date d’effet juridique ; 

- Si effet immédiat : Cela ne présente aucune particularité car la date d’effet coïncide 

avec la décision, donc le mandat se termine immédiatement. 

 

B. Les étapes d’une fusion d’associations 

Etant donné que les fusions d’associations ne sont encadrées par aucun texte de lois, il 

convient de présenter les formalités juridiques à respecter dans le cadre d’un tel 

regroupement. 

Il est important de souligner que les différentes phases qui vont être exposées, viennent après 

la période de préparation à la fusion qui comporte le choix de la cible, l’audit préalable et 

éventuellement le mandat de gestion. En l’absence de commissaire à la fusion, un audit 

préalable des deux entités est conseillé
1
. Il permet notamment de pouvoir vérifier des 

informations comptables et financières, sociales, juridiques, ou encore stratégiques. 

Cependant, les points de vigilance seront évoqués dans la troisième partie du mémoire. 

Ainsi, nous allons nous concentrer sur l’ensemble des points clés qui précèdent la signature du 

traité de fusion. 

 

 

 

 

                                                           
1
 Lors d’une fusion-absorption, un audit de l’absorbante peut être effectué par l’absorbée afin que celle-ci 

sécurise le transfert de son entité, notamment en s’assurant que l’absorbante n’est pas dans une situation 

financière fragile, ce qui pourrait remettre en cause la pérennité de son objet associatif. 
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1) Le projet de traité de fusion 

 Lorsque la phase de négociation est aboutie et que les parties ont trouvé un accord sur 

la faisabilité de la fusion, il convient de formaliser cela par l’intermédiaire d’un projet de 

traité de fusion. Afin de sécuriser le transfert, il est souhaitable que ce document comporte les 

caractéristiques des associations participantes, les motifs et objectifs de l’opération, la 

méthode d’évaluation, la date d’effet juridique, les engagements de chaque partie ou encore 

les éventuelles clauses. D'après l’annexe n°1 page 73 « Eléments du traité de fusion », nous 

avons rassemblé les éléments à mentionner dans le traité de fusion lors d'un regroupement 

d'associations. 

 

Dans le cadre d’une fusion-création, deux projets de fusion doivent être établis (un pour 

chaque association absorbée).  

Par ailleurs, lors d’une fusion-absorption, il est fréquent que l’absorbée exige une 

modification des statuts de l’absorbante comme condition suspensive dans le projet de traité 

de fusion. C’est par exemple le cas lorsque les membres de l’absorbée souhaitent être intégrés 

chez l’absorbante en tant que membre et/ou administrateur
1
, ou veulent définir un projet 

associatif commun. 

Cette problématique ne se pose pas lors d’une fusion-création puisque les statuts de 

l’absorbante sont fondés concomitamment par les associations absorbées.  

 

2) L’approbation du projet de traité de fusion 

a) Consultation des instances représentatives du 

personnel (IRP) 

Après sa rédaction, le projet de traité de fusion doit tout d’abord faire l’objet d’une 

information et consultation auprès des IRP de la ou des entités absorbées et de l’absorbante. Il 

est important de les consulter avant l’approbation du traité de fusion par les organes 

délibérants. La consultation porte sur les motifs des modifications et sur les mesures 

envisagées auprès des salariés lorsque la restructuration a des conséquences sur ces derniers. 

                                                           
1
 Si une association composée de membres personnes morales absorbe une autre entité composée exclusivement 

de personnes physiques, l’acquisition de la qualité de membre ou administrateur de ces derniers dans 

l’absorbante passera par une modification statutaire de celle-ci. 
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Les IRP rendront un avis sur cette décision et l’employeur devra répondre à leurs différentes 

questions. Etant donné qu’il s’agit d’un avis consultatif, celui-ci n’a aucun effet sur la 

faisabilité de la fusion. En revanche, l’absence de consultation peut s’avérer bloquante et 

risquée pour les dirigeants
1
. 

 

 Sauf stipulation statutaire contraire, les organes de gouvernance ainsi que les 

assemblées générales de chaque association doivent approuver le projet de traité de fusion. 

Les règles de quorum et de majorité prévues dans les statuts devront être respectées. 

 

b) Approbation des organes de gouvernance 

Selon l’organisation de la gouvernance des associations, le conseil d’administration ou 

le conseil de surveillance doit adopter le projet de traité de fusion avant que celui-ci ne soit 

présenté à l’assemblée générale. Si le projet de fusion fait mention d’une modification 

statutaire de l’absorbante, son organe collégial sera aussi soumis à leur adoption. 

Une fois le projet de traité de fusion adopté, chaque partie devra convoquer une assemblée 

générale afin de l’approuver de manière définitive. 

 

c) Approbation des assemblées générales 

 Chez l’absorbante : 

 

Il s’agit d’une assemblée générale extraordinaire dont les résolutions seront 

l’approbation du principe de la fusion, les termes du traité de fusion adopté par l’organe de 

gouvernance, éventuellement la modification des statuts, et le pouvoir conféré au président de 

signer le traité et de se charger des différentes formalités liées à la fusion. 

Dans le cas d’une fusion-création, il conviendra aussi de nommer le commissaire aux comptes 

à compter de la réalisation définitive de la fusion. 

Nous pouvons souligner que si la fusion entraîne une modification de la gouvernance de 

l’absorbante, il faudra réunir une assemblée générale ordinaire afin d’élire les nouveaux 

dirigeants. 

 

                                                           
1
 Dans le cas où la fusion n’a toujours pas eu lieu, le comité d'entreprise peut demander de suspendre la 

procédure jusqu’à la consultation. Si la fusion a eu lieu, il s’agit d’un délit d’entrave répréhensible pénalement. 
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 Chez l’absorbée : 

 

En pratique, il s’agit généralement d’une assemblée générale mixte. En effet, elle 

statuera à titre ordinaire pour approuver les comptes utilisés pour établir le projet de traité de 

fusion. Puis, à titre extraordinaire afin de statuer sur le principe de la fusion, les termes du 

traité de fusion, le pouvoir conféré au président de signer le traité et de se charger des 

formalités  déclaratives afférentes à la fusion, puis sur la dissolution de l’association. 

Par ailleurs, dans le cas où l’association dispose d’un commissaire aux comptes, elle devra 

approuver la cessation de ses fonctions à compter du jour de la dissolution. 

 

3) Le traité de fusion, les formalités de déclaration et de 

publication 

D’après l’annexe n°2 page 74 « Extrait traité de fusion-création association A-E », 

nous pouvons voir l’extrait d’un traité de fusion-création entre deux associations, où sont 

présentées les différentes étapes entreprises par les parties jusqu’à la signature du traité. 

 

Une fois le projet de traité de fusion adopté par les assemblées générales, le traité de 

fusion définitif reprenant les éléments du projet est établi et signé par les présidents des 

associations prenant part à la fusion. 

Cependant, dans le cas où la fusion entraîne le transfert de droits réels immobiliers ou la 

cession de baux d’immeubles d’une durée supérieure à douze années, le traité doit être signé 

devant un notaire ou déposé au rang des minutes d’un notaire
1
. 

 

Lorsque la fusion est actée, les associations ayant participé à l’opération doivent 

communiquer divers éléments à la préfecture du lieu de leur siège social. L’association 

absorbée devra déclarer sa dissolution et la publier au Journal Officiel. L’absorbante devra 

transmettre les éventuelles modifications statutaires ou de ses organes d’administration. La 

                                                           
1
 Selon les articles 4 et 28 du décret 55-22 du 4 janvier 1955. Or l’article 9 de la loi n°2011-331 du 28 mars 

2011, s’oppose à ce que le traité de fusion résulte seulement d’un acte sous seing privé déposé au rang des 

minutes d’un notaire. Ainsi, les procès verbaux des assemblées qui approuvent le traité doivent être réalisés sous 

la forme authentique. Cela implique donc en pratique que le notaire soit présent lors des assemblées attestant les 

transferts immobiliers. En réalité, jusqu’en 2011, même si le décret de 1955 n’était pas étendu aux autres 

personnes morales que les sociétés, la préfecture acceptait d’enregistrer des traités de fusion d’associations en 

acte sous seing privé, en s’assurant uniquement qu’ils avaient été déposés au rang des minutes d’un notaire. 
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fusion fera aussi l’objet d’une publication en cas de changement de dénomination, de siège 

social ou de son objet. 

Le traité de fusion doit être enregistré auprès des services des impôts et de l’Urssaf. 

 

 

II. Etat des lieux du régime fiscal des fusions 

d’associations 

Afin d’aborder la fiscalité applicable en matière de fusion d’association, il convient de 

dissocier les associations non fiscalisées de celles exerçant des activités lucratives, même sur 

des recettes accessoires. En effet, en matière de fusion la fiscalité applicable sera différente 

selon les cas. 

Pour une fusion-absorption ou création, la problématique est identique. Cependant, le coût lié 

à l’application du régime de droit commun peut être plus important dans le second cas dans la 

mesure où il faut procéder à deux fusions. 

 

A. Les conséquences de la fusion sur le régime fiscal 

1) Cas de fusion d’associations non fiscalisées 

Dans le cas d’une fusion entre associations non fiscalisées, et sous réserve que cette 

opération n’ait aucune incidence sur l’activité post-fusion et le caractère lucratif, l’association 

absorbante ne sera pas fiscalisée. Il conviendra tout de même de vérifier que les critères de 

franchise d’impôt sont toujours respectés du fait de la fusion
1
. Si tel n’est pas le cas, 

l’association deviendra assujettie à la TVA dès le premier jour du mois qui suit le 

dépassement, à l’IS dès le 1
er

 janvier de l’année du dépassement (de même pour la CET). Et 

concernant l’impôt applicable en matière de fusion, l’association appliquera la fiscalité dont 

relèvent les associations fiscalisées.  

 

 

 

 

                                                           
1
 Voir 1

ère
 partie I) B. 2) Les conditions de fiscalisation. 
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2) Cas de fusion d’associations fiscalisées 

Lorsque les associations prenant part à la fusion sont fiscalisées, cela n’a aucun impact 

sur le régime fiscal.  

En revanche, si seulement une des associations est fiscalisée, il faut mener une analyse plus 

profonde sur les raisons initiales de fiscalisation (gestion non désintéressée, concurrence du 

secteur commercial, prépondérance des activités lucratives, dépassement du seuil de 60 000 

€). Ensuite, il faudra vérifier si ce critère est toujours valable après l’opération de fusion pour 

savoir quelle est la fiscalité dont elle relève en matière de fusion. 

 

B. La fiscalité applicable lors de la fusion 

1) Au regard des droits d’enregistrement 

D’après l’article 816 du CGI, seuls les droits d’enregistrement (ou taxe de publicité 

foncière) de 375 € s’appliquent pour l’absorbante, sauf si l’apport est rémunéré
1
. Ce droit fixe 

est un régime de faveur s’appliquant aux personnes morales assujetties à l’IS. Etant donné que 

même les associations non fiscalisées sont redevables de cet impôt à taux réduit au titre des 

revenus patrimoniaux
2
, elles sont aussi concernées par ce régime. 

 

2) Au regard de l’IS 

L’opération de fusion ne donne lieu à aucune imposition au titre de l’IS dès lors que 

l’association absorbante n’est pas fiscalisée.  

 

Il en va différemment si l’association absorbante est totalement ou partiellement 

assujettie à l’IS au taux de droit commun. Dans ce cas, la position du législateur en matière 

d’IS est ambigüe entre l’application du régime de droit commun ou de faveur. Nous allons 

présenter dans un premier temps ces deux régimes puis nous étudierons le positionnement de 

l’administration fiscale sur ce point.  

 

                                                           
1
 Fiscalement, l’apport est rémunéré lorsque l’actif net apporté est négatif, c'est-à-dire que les obligations 

transférées sont supérieures aux droits. L’apport est alors qualifié comme onéreux et le régime de droit commun 

en matière de droits d’enregistrements s’applique, notamment sur les immeubles (5%). 
2
 Voir 1

ère
 partie  I) B. 2) Les conditions de fiscalisation. 
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a) Le régime fiscal de droit commun 

 Point de vue de l’absorbée : 

 

Lors de la fusion, la dissolution de l’association absorbée est considérée comme une 

cessation d’activité. Cela implique une imposition immédiate pour l’absorbée des bénéfices 

réalisés et non encore taxés
1
, des provisions comptabilisées et devenant sans objet du fait de la 

dissolution, des plus-values latentes (si transfert en valeur comptable). Lorsque les actifs ont 

été transférés d’après leur valeur réelle, les plus-values réalisées sont imposables. 

Il est important de souligner que le régime de droit commun ne permet pas de transférer les 

déficits antérieurs de l’absorbée à l’absorbante. 

 

 Point de vue de l’absorbante : 

 

Etant donné que l’absorbée s’est acquittée de l’IS lors de sa dissolution, l’association 

absorbante a « le privilège » de recevoir un apport libéré de cet impôt (sauf si effet rétroactif). 

 

b) Le régime fiscal de faveur 

Le régime de faveur est prévue par l’article 210 A du CGI et présente un atout 

incontestable par rapport au régime de droit commun en matière d’IS.  

Les avantages pour l’entité absorbée sont notamment le report d’imposition des plus-values 

nettes ou latentes réalisées lors de l’apport et la possibilité de transmettre les déficits fiscaux à 

l’absorbante
2
. Cependant, les provisions qui deviendraient sans objet à la suite de l’opération 

sont imposées. 

Il est important de dissocier les plus-values afférentes à des actifs amortissables et non 

amortissables :  

                                                           
1
 Sauf si rétroactivité de la fusion à l’ouverture de l’exercice comptable : le résultat réalisé pendant la période 

intercalaire est inclus dans celui de l’absorbante et imposé en même temps que celui-ci. Fiscalement, la date 

d’effet de la fusion ne peut pas être antérieure à la clôture du dernier exercice clos de l’absorbée, pour des 

raisons de calcul de l’IS. En revanche, en cas d’effet différé, la date de l’opération ne peut pas être postérieure à 

la clôture de l’exercice en cours de l’absorbante. 
2
 Agrément délivré de droit lorsque les parties optent pour le régime de faveur, la fusion est une opération 

économiquement justifiée et  l’activité à l’origine des déficits est poursuivie pendant trois ans. 
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- Les plus-values dégagées sur des éléments non amortissables se trouvent en sursis 

d'imposition et seront imposées lors de la cession ultérieure des biens par l'absorbante. 

Les moins-values nettes sont automatiquement reportées chez l'absorbante. 

- Celles concernant des biens amortissables seront imposées chez l'absorbante en 

faisant l'objet d'un étalement. Les moins-values peuvent être reportées chez l'entité 

absorbante. Cependant, il est admis que l'absorbée compense une moins-value avec 

ses résultat imposables, mais l'absorbante perdra le droit de la déduire. 

 

Afin de bénéficier de ce régime favorable, l’absorbante doit prendre certains engagements 

dans le traité de fusion. Elle devra reprendre à son passif les provisions dont l’imposition 

aurait été différée chez l’absorbée (et qui conservent leur objet), réintégrer les plus-values 

dont l’imposition aurait été différée chez l’absorbée, celles réalisées lors de la fusion… 

 

Par ailleurs, le CGI indique que les entités qui optent pour le régime de faveur des fusions 

doivent joindre à leur déclaration de résultat un état où sont mentionnées, pour chaque 

élément d’actif, les informations nécessaires au calcul du résultat imposable lors d’une 

cession ultérieure. L’entité absorbante doit fournir cet état lors de la clôture de l’exercice au 

cours duquel est réalisée la fusion, et l’absorbée dans les soixante jours de la dissolution
1
, 

sous peine d’une amende de 5 % des sommes omises
2
. 

 

 La position de l’administration fiscale sur l’application du régime de faveur aux 

associations : 

 

L’application du régime de faveur en matière de droits d’enregistrement n’est pas 

remise en cause par l’administration fiscale, comme cela a été vu précédemment. 

En ce qui concerne l’IS, sa position est beaucoup plus contrastée. Tout d’abord, en 1995, une 

doctrine de l’administration fiscale a admis les opérations de rapprochement d’associations 

fiscalisées au bénéfice du régime de faveur applicable aux sociétés commerciales
3
. Cette 

doctrine se fonde sur l’article 210-C-1 du CGI affirmant que le régime de faveur s’applique 

« aux opérations auxquelles participent exclusivement des personnes morales ou organismes 

passibles de l’IS ». Ces conditions sont remplies par les associations. 

                                                           
1
 Selon l’instruction fiscale n° 12 du 17 janvier 2002. 

2
 Selon l’article 1763 du CGI. 

3
 Selon la doctrine administrative 4I-1242, n°73 du 1

er
 novembre 1995. 
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Dans un second temps, d’après l’article 210-OA du CGI, issu de loi de finance du 28 

décembre 2001, une telle opération est caractérisée par l’attribution de droits sociaux de la 

part de l’entité absorbante en contrepartie des apports reçus. Or, étant donné que les 

associations ne bénéficient pas de capital social, cette condition est impossible à satisfaire. 

Cette définition a été reprise de la directive européenne 90/434 du 23 juillet 1990, venue 

harmoniser les opérations de rapprochement entre sociétés au sein de l’Union Européenne 

(UE).  

Ainsi, à première vue, l’application du régime fiscal de faveur lors d’une fusion d’associations 

ne semble pas pouvoir s’appliquer. 

 

Cependant, la doctrine de 1995, étant postérieure à l’adoption de la directive européenne de 

1990 n’ayant pas été modifiée ou supprimée, reste opposable à l’administration. Les 

associations ont donc continué d’appliquer le régime fiscal de faveur. 

En octobre 2010, la Cour d’appel de Douai a rendu un arrêt qui va à l’encontre de 

l’application du régime de faveur aux fusions d’associations. Dans le cadre d’une fusion entre 

deux associations fiscalisées, cette dernière a refusé de fournir l’agrément permettant le 

transfert des déficits de l’absorbée à l’absorbante. Cependant l’arrêt ne se prononce pas sur 

l’éventuelle opposabilité de la doctrine de 1995. 

 

Enfin, l’administration fiscale est revenue clairement sur cette doctrine par l’intermédiaire 

d’un rescrit fiscal du 26 avril 2011 qui reprend les termes de l’article 210-OA cité 

précédemment. Cette position va à l’encontre de la volonté des pouvoirs publics de favoriser 

les opérations de rapprochement dans le secteur associatif.  

Elle est d’autant plus discutable qu’elle permet à des organismes tels que les mutuelles, 

institutions de prévoyances ou chambres de commerce,  qui ne disposent pas de capital social, 

d’opter pour le régime fiscal de faveur lors de fusions. Le secteur associatif subit un 

traitement fiscal défavorable par rapport au secteur marchand qui est ainsi privilégié. 

 

3) Au regard de la TVA 

La question de la TVA se pose uniquement lorsque le transfert est assujetti aux impôts 

commerciaux. D’après l’article 257 bis du CGI, les opérations de fusions ne sont pas 

soumises à TVA, dans la mesure où l’absorbante continue la personne de l’absorbée. 
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 Cas où l’absorbée était redevable de la TVA avant la fusion et l’absorbante est non 

soumise : 

 

Lors de la cessation d’activité, la TVA initialement déduite sur les investissements 

réalisés dans le cadre d’opérations taxables doit faire l’objet de régularisations. Ces 

reversements sont minorés d’un vingtième par année de détention pour les immeubles et d’un 

cinquième pour les autres immobilisations
1
.  

 

 Cas où l’absorbée était exonérée de TVA avant la fusion et l’absorbante est soumise : 

 

Pour les immobilisations transférées, l’absorbante pourra déduire la TVA ayant grevé 

initialement le bien dans les mêmes conditions que les reversements abordés ci-dessus. La 

seule condition est que les activités de l’absorbée deviennent taxables du fait de la fusion. De 

plus, l’entité apporteuse devra délivrer une attestation à l’absorbante qui mentionne le 

montant qu’elle est en droit de déduire
2
. 

 

Si les deux parties sont assujetties à TVA, aucune régularisation n’est à opérer.  

 

C. Tour d’horizon européen en matière de fiscalité des 

fusions d’associations 

En Europe, le secteur associatif s’articule autour de différents modèles
3
: 

 

- Le modèle rhénan ou corporatiste (Allemagne, Autriche, Suisse, Belgique, Pays-Bas) : 

Dans ces pays, les associations sont très professionnalisées, avec de nombreux 

salariés, et reçoivent peu de dons privés. L’Etat soutient activement ce secteur en 

termes de financements. 

                                                           
1
 D’après article 207 annexe 2 du CGI. 

2
 D’après l’article 207 annexe 2 du CGI. 

3
 Archambault E., professeur à l’université de Paris I Panthéon-Sorbonne, (2011), Le secteur non lucratif en 

Europe, quatre modèles, Les associations construisent l’Europe des peuples, 169, page 143.  
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- Le modèle anglo-saxon ou libéral (Royaume-Uni et Irlande) : Le bénévolat est 

essentiel, il y a un fort volontarisme avec une culture associative importante. Leur  

existence est assurée par des fonds privés et publics. 

- Le modèle scandinave ou social-démocrate (Suède, Finlande, Danemark) : Les fonds 

publics sont très minoritaires. 

- Le modèle méditerranéen ou émergent (Espagne, Portugal, Italie, Grèce) : Le secteur 

associatif reste assez récent et peu développé et les dons plutôt faibles. 

 

La France n’appartient pas à un modèle propre mais combine différentes caractéristiques de 

ceux abordés ci-dessus. Il s’approche ainsi des modèles allemand et anglo-saxon. 

Les pays de l’Est (notamment Roumanie et Ukraine) ont un modèle associatif particulier qui 

laisse peu de place à la liberté associative. Par exemple, en Ukraine, il faut au moins vingt 

membres pour créer une association et que celle-ci soit présente dans quatorze régions au 

minimum.  

Aucun des pays de l’Est, excepté la Pologne, n’acceptent le statut d’association non déclarée. 

Toutes ces restrictions laissent donc peu de place au développement du secteur associatif, 

même si cela va parfois à l’encontre de la Convention européenne des droits de l’Homme (la 

notion de liberté d’association y est reprise). 

 

Le tissu associatif européen fait état de nombreuses disparités d’ordre juridique et fiscal  entre 

les différents Etat membres de l’UE. 

Par exemple, dans certains pays tels que l’Allemagne, Autriche, Portugal, Pays-Bas, Italie, 

Roumanie, ou  Slovénie, un acte notarié est nécessaire pour créer une association. De même, 

le nombre de personnes nécessaire à la création d’une association est sensiblement différent 

entre les pays (deux en France, trois en Belgique, sept en Allemagne, dix en Hongrie, 

Slovénie et Lettonie, quinze en Pologne, vingt en Grèce, à Chypre et en Roumanie) 

 

Depuis 1984, le parlement européen envisage la création d’un statut d’association 

européenne (SAE) afin d’harmoniser les différentes règles qui encadrent le secteur associatif 

entre les pays membres de l'UE. Notamment à l’égard des associations ayant des activités 

transfrontalières. Depuis, ce projet de SAE a été adapté à l’évolution du secteur associatif et 

émet la volonté d’encadrer et de prévoir les fusions d’associations présentes dans au moins 

deux Etats membres. L’objectif étant d’accorder aux associations les mêmes droits que les 

sociétés. Ainsi, cela pourrait être intéressant d’un point de vue fiscal. 
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Un projet avait vu le jour en 1991 mais aucun cadre légal définitif n’a été approuvé. Le 

parlement européen avait adopté début 2011 une déclaration en faveur de ce SAE, mais cela 

n’oblige en aucun cas la Commission européenne à suivre cette position. Depuis cette date, la 

situation n’a pas évolué et le SAE n’a toujours pas vu le jour. 

 

En somme que ce soit au niveau national ou européen, les fusions d’associations ne 

sont pas plus encadrées d’un point de vue juridique et fiscal.  

 

 

 Cette première partie nous a tout d’abord amené à constater que les opérations de 

restructuration dans le secteur associatif se développent fortement depuis les années 2000, et 

tout particulièrement les fusions. Cependant aucun cadre juridique et fiscal clair n’encadre ce 

type de regroupement. Cette situation présente donc un problème pour le professionnel 

comptable dans le cadre d’une mission d’audit légal, ou de conseil. 
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 3
ème

 partie : Le professionnel comptable face à une 

opération de fusion d’associations 

L’ambigüité juridique et fiscale autour des fusions d’associations encourage l’expert-

comptable et le commissaire aux comptes à être particulièrement vigilants lors de leur mission 

respective. Ces points de vigilance ainsi que les spécificités comptables et juridiques d’une 

fusion d’associations vont être abordés afin de permettre au professionnel comptable de 

conduire sa mission de la meilleure des façons. 

 

I. Les conséquences d'une fusion d'associations 

L’une des principales conséquences de ce type d’opération est la dissolution sans 

liquidation de l’association absorbée (ou des associations absorbées dans le cas d’une fusion-

création). 

Cela a des incidences à plusieurs niveaux que nous allons développer ci-après. A noter que 

nous n’aborderons pas les conséquences fiscales de la fusion car cela a été précisé 

précédemment
1
.  

 

A. Au niveau des associations qui participent à la fusion 

Il est important que le professionnel comptable prenne connaissance du climat dans 

lequel a lieu cette opération de fusion. Cela lui permettra de déceler le risque de conflit entre 

les deux entités, ce qui peut avoir des conséquences sur la pérennité du projet associatif. Cette 

analyse doit porter sur les éléments tels que la gouvernance, les membres ou le projet 

associatif.  

1) La gouvernance 

Lors d’une fusion d’associations, et particulièrement dans le cas d’une fusion-

absorption, il est important de prendre connaissance de l’adaptation de la gouvernance à cette 

réorganisation de la vie associative. 

                                                           
1
 Voir 2

ème
 partie II) A. Les conséquences de la fusion sur le régime fiscal. 
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Effectivement, en présence d’un conseil d’administration, la question de la place des 

administrateurs de l’absorbée est importante. 

Dans le cadre d’une fusion-création, lors de l’assemblée générale constitutive où les statuts de 

la nouvelle entité sont adoptés, les administrateurs sont nommés. Cette situation présente une 

plus grande équité entre les deux  associations absorbées. 

 

La place des anciens dirigeants dans la nouvelle structure (l’absorbante) est aussi importante à 

étudier, notamment vis-à-vis des problèmes d’égo. C’est un point sensible qui peut avoir des 

répercutions néfastes sur l’implication dans le projet associatif. Cette problématique est aussi 

présente lors d’une fusion-création puisqu’un seul président est nommé. 

 

2) Les membres 

Sauf stipulation contraire dans les statuts, rien n’oblige la reprise des membres de 

l’absorbée chez l’absorbante. Mais en pratique, les membres sont fréquemment repris afin de 

constituer une contrepartie à l’apport et éviter la requalification en acte gratuit. 

Il est donc important de se référer au traité de fusion afin de constater un désengagement ou 

au contraire une adhésion et une appropriation des membres dans le nouveau projet associatif. 

 

3) Le projet associatif 

Lorsqu’une opération de fusion entre associations a lieu, cela a souvent un impact sur 

le projet associatif qui évolue. Du fait de la disparition de l’entité apporteuse, il est important 

de se poser la question du respect de son historique et de ses droits dans le nouveau projet. 

Souvent, cela fait l’objet d’une refonte des statuts comme nous l’avons vu en amont afin 

d’apporter des garanties à l’absorbée.  

Dans le cas d’une fusion-création, étant donné que les deux entités absorbées élaborent 

ensemble le nouveau projet, le problème d’équité se pose moins. 
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B. Au niveau des ressources humaines 

Nous allons relever les principaux points relatifs aux ressources humaines auxquels le 

professionnel comptable doit être attentif lorsqu’il intervient à la suite d’une fusion 

d’associations. 

 

1) Les instances représentatives du personnel  

Comme nous avons pu le voir, les IRP sont consultées avant la décision finale de 

fusionner. Les mandats des représentants du personnel, membres du comité d'entreprise (CE) 

ou délégués syndicaux sont transférés et conduits jusqu’à leur terme chez l’absorbante lorsque 

l’une de ces deux conditions est réunie : 

- L’entité économique transférée, à laquelle les mandats sont liés, conserve son 

autonomie et son activité se poursuit. Par autonomie, selon une décision de la Cour de 

cassation du 18 décembre 2000, il faut entendre une autonomie de fait et non 

juridique. Il faut donc tenir compte de l’organisation du travail de l’entité, de son 

organisation économique et du maintien du siège social. 

- L’association absorbée devient un établissement distinct de la structure d’accueil. La 

jurisprudence définit un établissement distinct comme « une communauté de travail 

ayant des intérêts propres et travaillant sous la direction d’un représentant de 

l’employeur »
1
.  

 

En ce qui concerne le CE, si ces conditions ne sont pas validées, c’est le directeur 

départemental du travail et de l’emploi qui doit autoriser sa disparition. Son patrimoine sera 

ainsi transféré au CE de l’absorbante. 

Si les mandats des IRP viennent à s’arrêter, les représentants du personnel et les membres du 

CE bénéficient de leur protection en matière de licenciement (consultation du CE et 

autorisation de l’inspecteur du travail) pendant six mois après la fin du mandat (un an pour les 

délégués syndicaux). 

 

                                                           
1
 D’après un arrêt de la Cour de Cassation du 14 janvier 2004 
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Parfois, la fusion peut avoir pour effet le dépassement des seuils légaux pour la mise 

en place d’IRP
1
. L’association dispose alors de douze mois pour régulariser la situation. 

 

2) Les contrats de travail 

Lors d’une fusion, le transfert des contrats de travail de l’ensemble des salariés (CDI, 

CDD, apprentis,…) de l’association absorbée à l’absorbante est prévu par l’article L 1224-1 

du Code du travail. Ainsi, la fusion ne peut pas être un motif valable de rupture du contrat de 

travail. Il s'agit d'une règle d’ordre public, toute convention contraire est réputée nulle et le 

refus du salarié de poursuivre son contrat chez l’association repreneuse vaut une démission. 

Cependant, cette règle s’applique que lorsque le transfert porte sur « une entité économique et 

autonome, ayant une finalité propre au sein d’une structure identifiée »
2
. 

L’ancienneté acquise chez l’apporteuse ainsi que les qualités (qualification, rémunération, …) 

et obligations (clauses que le salarié doit respecter, dates de congés payés décidées par 

l’ancien employeur) liées au contrat de travail sont conservées chez l’absorbante. 

En revanche, les conditions de travail peuvent être modifiées de manière unilatérale par le 

nouvel employeur. En ce qui concerne la modification du contrat de travail, ce dernier devra 

obtenir l’accord du salarié. 

 

Lors de sa mission d’audit légal, le commissaire aux comptes doit être vigilent quant 

au respect de ce principe de continuité des contrats de travail. Son non-respect est en effet une 

source de conflit social pouvant entrainer des actions en justice et donc des dommages et 

intérêts (qu’il conviendra éventuellement de provisionner). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Délégué du personnel au-dessus de onze salariés et cinquante salariés pour le CE ou CHSCT. Le nombre de 

salariés étant apprécié en équivalent temps plein. 
2
 Définit par un arrêt de la Cour de cassation du 16 mars 1990 comme un ensemble organisé de personnes et 

d’éléments corporels et incorporels permettant l’exercice d’une activité poursuivant un objectif propre. 
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3) Les rapports collectifs  

a) La convention collective 

 Les activités des parties à la fusion sont similaires : 

 

Si les deux associations appliquent la même convention collective, celle-ci continuera 

à s’exécuter. En revanche, si les conventions collectives sont différentes, il convient 

d’harmoniser le statut collectif des deux associations.  

Nous avons l'exemple de la fusion-création entre les associations A et E où les conventions 

collectives des deux absorbées (A et E) ont été harmonisée pour appliquer une seule 

convention dans l'entité créée (A-E) : 

L'association A appliquait la convention collective Synéas « Accords Collectifs de 

Travail applicables dans les Centres d'Hébergement et de Réinsertion Sociale pour les adultes 

(CHRS) ». Alors que l'association E appliquait la convention collective du 30 Octobre 1951 

(convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure 

et de garde à but non lucratif). 

L'association A-E créée lors de la fusion se réfère à la convention collective Synéas. 

Cela fait l'objet d'une mention dans les traités de fusion des deux associations absorbées. Voir 

l'annexe n°3 page 75 « Extrait Traité de fusion E -  Convention collective ». 

 

 Les activités des parties à la fusion sont différentes : 

 

Si les associations prenant part à la fusion exercent des activités diverses ou gèrent des 

établissements ayant une activité distincte, la convention collective qu’il convient d’appliquer 

sera propre à chaque activité. 

Lorsqu’une convention collective doit être remise en cause car elle ne sera plus applicable du 

fait de la fusion, elle doit être dénoncée dès la décision de fusion actée. Ensuite, la situation 

évolue de la manière suivante : 

- La convention survit pendant trois mois après la décision de fusion ou la 

dénonciation ; 

- Pendant les douze mois suivants ce délai de préavis, les parties à la fusion ont la 

possibilité de conclure un accord de substitution ; 
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- Si aucun accord n’a été trouvé au bout de ces quinze mois suivant le transfert, la 

convention initiale disparaît. Cependant, les salariés conservent leurs avantages 

individuels (non collectifs) et acquis (non espérés), comme la prime d’ancienneté ou le 

treizième mois par exemple. 

 

b) Les accords collectifs 

Les accords collectifs, au contraire d’une convention collective, ne traitent que d’un 

sujet en particulier, en lien avec les conditions de travail (accord sur la prévoyance, la 

participation, etc …). 

Ils sont automatiquement dénoncés lors d’une fusion entre deux associations et la situation se 

déroule de la même manière que pour les conventions collectives.  

 

c) Les usages 

Un usage est une pratique de l’employeur qui a un pouvoir supérieur à la loi, à la 

convention collective et au contrat de travail. Cependant trois éléments doivent être réunis 

afin de caractériser un usage : 

- La constance : il doit être habituel ; 

- La généralité : il doit s’appliquer à l’ensemble d’une catégorie de personnel ; 

- La fixité : les règles appliquées sont identiques d'une période à l'autre. 

 

Les usages s’imposent à l’entité repreneuse, mais peuvent être supprimés par une 

dénonciation (consultation des IRP et information individuelle des salariés visés) ou négociés. 

 

Dans certains cas, une décision de restructuration d’associations s’accompagne 

inévitablement d’une compression des effectifs où le licenciement pour motif économique 

s’impose. Cependant, il est impossible de procéder à ce type de licenciement avant la décision 

de fusion. En effet, une telle opération n’est pas un motif valable de licenciement 

économique. 

Ce dernier doit par exemple se fonder sur des difficultés avérées et prouvées ou être 

nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité.  
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L’employeur est tenu de respecter certaines obligations selon la structure de l’association 

(obligation de reclassement, de consultation des IRP,…) que nous n’aborderons pas dans ce 

mémoire.  

L’ancien employeur n’est tenu responsable d’aucune conséquence de ce licenciement ou de 

non-respect d’obligations de la part du nouvel employeur, excepté si un engagement 

contractuel a été conclu entre les parties ou en cas de collusion frauduleuse. 

 

C. Au niveau des tiers 

1) Les contrats en cours 

 En principe, une opération de fusion entraîne le transfert automatique des différents 

contrats en cours entre l’absorbée et l’absorbante. 

Cependant, il convient d’être vigilant en ce qui concerne les contrats dotés d’une clause 

d’intuitu personae (pour les contrats de bail par exemple). En effet, l’accord du cocontractant 

doit être obtenu avant le transfert. Si ce n’est pas le cas, l’opération n’est pas remise en cause 

mais cela peut entraîner la rupture du contrat. 

Les cautionnements ont la particularité d’être des contrats intuitu personae par nature et non 

pas contractuellement. Lorsque l’association absorbée, débitrice à l’égard d’un créancier, a 

bénéficié d’une caution (pour un emprunt bancaire par exemple), celle-ci doit manifester sa 

volonté de poursuivre son engagement car celui-ci ne se transmet pas automatiquement. 

 

2) Les créanciers 

 Le transfert des dettes dans le cadre d’une fusion d’associations n’est pas prévu 

légalement. Il convient donc de se rapporter aux articles 1271 et suivants du Code civile qui 

abordent la situation où « un nouveau créancier, envers lequel le débiteur se trouve engagé, 

est substitué à l’ancien ». Avant d’effectuer ce transfert, les créanciers doivent donner leur 

accord de manière individuelle et expresse. A défaut d’obtenir cet accord, l’association 

absorbée devra payer les dettes concernées avant de procéder au transfert de patrimoine. 

Il est particulièrement important d’obtenir l’accord des banquiers afin de transférer les 

éventuels emprunts contractés par l’absorbée. 
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3) Les débiteurs 

 Lors d’une fusion d’associations, le transfert des créances entre l’absorbée et 

l’absorbante est organisé par l’article 1690 du Code civile. Ce dernier précise que tous les 

débiteurs de l’entité apporteuse doivent être avertis de ce transfert par un acte authentique. En 

pratique, les actes huissiers sont établis seulement pour les débiteurs les plus importants, les 

autres étant avertis par un simple courrier afin d’éviter des surcoûts et de trop lourdes 

formalités juridiques. 

 

4) Les autorités administratives 

Nous allons aborder le transfert des autorisations administratives, concernant les 

établissements du secteur sanitaire, social et médico-social financés par fonds public. 

Ce secteur est particulièrement concerné par cette problématique puisque la plupart des 

associations gèrent à la fois des activités conventionnées (gestion contrôlée) et non 

conventionnées (gestion propre).  

La gestion contrôlée concerne des activités dont la gestion est confiée par les ACT, qui sont 

des organismes publics. Ces autorisations octroyées par les ACT sont des agréments 

nécessaires à l’exercice d’une activité, ou facultatifs mais permettant de bénéficier 

d’avantages tels que les subventions. La gestion contrôlée a un impact sur la comptabilité des 

associations que nous aborderons dans la suite du mémoire
1
. 

La gestion propre concerne des activités dont les financements proviennent d’une autre 

origine que ceux des activités conventionnées. Il s’agit des dons, legs, cotisations des 

membres… 

Selon l’article L 313-1 du  CASF, l’organisme ayant accordé l’agrément doit obligatoirement 

donner son autorisation avant que celui-ci puisse être transféré à l’association absorbante. 

D’après l’annexe n°4 page 76 « Transfert d'agréments de A et E à A-E », nous avons 

l’exemple d’un transfert d’agréments accordé par la Direction département de la cohésion 

sociale dans le cadre d'une fusion-création. Cet agrément, octroyé aux associations absorbées 

A et E, porte sur la gestion de trois centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS). Il 

est ainsi transféré à l’association absorbante, créée lors de l’opération, A-E.  

 

                                                           
1
 Voir 3

ème
 partie II) A. 2) Le traitement comptable de la fusion b) Chez l’absorbante. 
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Le cumul de la gestion propre et de la gestion conventionnée représente les comptes annuels 

qui sont certifiés par le commissaire aux comptes. Lors d’une fusion entre deux associations 

qui disposent d’autorisations administratives, le fait que ces agréments soient transférés à 

l’absorbante est indispensable pour permettre la continuité d’exploitation de l’(ou des) 

association(s) absorbée(s). Le commissaire aux comptes et l’expert-comptable seront donc 

vigilants au transfert de ces agréments. 

Dans la majorité des cas de fusions d’associations, le transfert de ces autorisations 

administratives fait l’objet d’une clause suspensive dans le traité de fusion. Nous pouvons 

illustrer cela par l'extrait du traité de fusion de l'association E d'après l'annexe n°5 page 79. 

 

Nous avons pu voir que le professionnel comptable se doit d’être particulièrement 

vigilant lors d’une fusion d’associations, principalement au niveau social et des transferts 

d’agréments. Il convient désormais d’aborder les spécificités d’un point de vue comptable et 

juridique de ce type d’opération. 

 

 

II. Les spécificités comptables et juridiques d'une fusion 

d'associations 

Dans cette dernière partie nous exposerons certaines spécificités comptable et 

juridique liée à ce type d’opération. Nous illustrerons cela avec des exemples pratiques issus 

de dossiers où ont eu lieu des fusions d’associations. 

 

A. La méthode d’évaluation comptable 

1) La cadre comptable applicable 

Le règlement CRC 99-01, qui encadre la comptabilité des associations, n’aborde pas le 

traitement comptable des fusions d’associations. 

En ce qui concerne les fusions de sociétés, le règlement CRC 2004-01 définit le traitement 

comptable de ce type d’opération. Cependant, celui-ci se limitant aux « opérations de fusion 

et opérations assimilées rémunérées par des titres », exclut les associations. 
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Ainsi, faute de réglementation spécifique, les conditions de comptabilisation et d’évaluation 

d’une fusion d’associations à appliquer sont celles mentionnées dans le traité de fusion. La 

fusion peut donc s’opérer en valeur nette comptable (VNC) ou en valeur réelle. Nous allons 

présenter le traitement comptable selon ces deux possibilités. 

 

2) Le traitement comptable de la fusion 

a) Chez l’absorbée 

Dans le cas d’une fusion-création, il y a deux associations absorbées mais le traitement 

comptable est identique. 

 

 Fusion sur la base des valeurs nettes comptables : 

 

- Cas d’une association non fiscalisée : 

 

Cette situation ne pose aucune difficulté. En effet, étant donné que la fusion entraîne 

sa dissolution, il suffit de solder les comptes de celles-ci à la date d’effet du transfert. 

 

- Cas d’une association fiscalisée : 

 

 Etant donné la position ambigüe de l'administration fiscale en ce qui concerne le 

régime de faveur, nous allons présenter le traitement comptable dans le cas où  le régime de 

droit commun est appliqué. 

Il est tout d'abord nécessaire de calculer les plus-values latentes sur les actifs apportés 

(comparaison entre la VNC et la valeur réelle) afin de déterminer l'impôt dû à ce titre. 

Ensuite, il convient de reprendre au résultat les provisions devenues sans objet et de calculer 

l'impôt sur le résultat dégagé et non encore taxé à la date du transfert. 

Si l’association a perçu des subventions, il est nécessaire de comptabiliser une reprise pour la 

quote-part qui n’a pas encore été virée au résultat
1
. 

  

                                                           
1
 D’après l’article 42 septies du CGI, applicable aux sociétés commerciales, « en cas de cession des biens acquis 

par l’intermédiaire d’une subvention, la fraction de celle-ci non encore rapportée au résultat doit être reprise dans 

le bénéfice imposable ». Dans le cas du régime de faveur des fusions, cet article précise que cette fractions est 

rapportée au résultat de l’absorbante selon la durée d’amortissement pour les bien amortissables. 
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L’impôt qui est calculé sur ce résultat de fusion sera comptabilisé et payé par l’association 

absorbée. 

 

 Fusion sur la base des valeurs réelles : 

 

- Cas d’une association non fiscalisée : 

 

Le traitement est le même que lorsque la fusion est réalisée en VNC. Seulement, il 

faudra procéder à la réévaluation du patrimoine de l’absorbée avant de réaliser le transfert. 

Ainsi, les écritures de fusion seront réalisées sur la base du bilan réévalué. 

 

Pour illustrer cela, nous allons nous baser sur l’exemple concret fusion-absorption 

entre G-L et P. Au 31/12/2011, une réévaluation du patrimoine immobilier de P a eu lieu 

avant le transfert en date du 01/01/2012.  

 

En premier lieu, il semble important de poser les règles de comptabilisation de ce type de 

réévaluation.  

D’après la réglementation comptable applicable aux sociétés commerciales, et par extension 

aux associations, puisqu’aucune règle n’encadre ce type d’opération pour le secteur non 

marchand, la réévaluation doit obligatoirement concerner l’ensemble des immobilisations 

corporelles et financières. Ainsi, il n’est pas permis de réévaluer des actifs incorporels ou 

seulement une partie des immobilisations corporelles et financières. 

La VNC est réévaluée pour être portée à la valeur actuelle. La plus-value dégagée, représentée 

par la différence entre ces deux valeurs est comptabilisée dans un compte 105000 « Ecart de 

réévaluation ».  

Les amortissements antérieurement comptabilisés ne sont pas remis en cause. Dans le cas 

d’un immeuble réévalué, il est possible d’interrompre le plan d’amortissement initial et de le 

reprendre à la date de la réévaluation en appliquant  la durée initiale d’amortissement, et non 

la valeur résiduelle. 

L’association P dispose de deux ensembles immobiliers (Terrain et construction) à réévaluer. 

Ils composent la totalité de son actif immobilisé. La réévaluation a été comptabilisée au 

31/12/2011 chez P, la fusion prenant effet au 01/01/2012. La réévaluation a été faite afin de 

montrer aux financeurs la valeur des biens apportés, et de pouvoir amortir ces derniers. Les 



 

60 

ACT financent les amortissements à hauteur de leur valeur. Donc, la réévaluation du 

patrimoine immobilier permet d'obtenir le financement à hauteur du bien apporté 

 

Nous allons présenter les différentes étapes nécessaires à la comptabilisation de la 

réévaluation : 

 

 Situation au 01/01/2011 : 

 

Immobilisations (en euros) Valeur brute Amortissements 

cumulés 

VNC 

Ensemble n°1 Terrain 3 779 0 3 779 

 Construction 790 (790) 0 

Ensemble n°2 Terrain 75 520 0 75 520 

 Construction 494 514 (149 112) 345 402 

 

 Situation au 31/12/2011 (avant l’écriture de réévaluation et avec prise en compte de 

travaux sur l’exercice) : 

 

Immobilisations (en euros) Valeur brute Amortissements 

cumulés 

VNC 

Ensemble n°1 Terrain 3 779 0 3 779 

 Construction initiale 790 (790) 0 

 Travaux 2011 4 963 (99) 4 865 

 Total construction 5 753 (889) 4 865 

Ensemble n°2 Terrain 75 520 0 75 520 

 Construction initiale 494 514 (164 579) 329 935 

 Travaux 2011 100 527 (251) 100 277 

 Total construction 595 041 (164 830) 430 211 

TOTAL 680 093 (165 719) 514 375 

 

 Situation au 31/12/2011 : 

 

D’après l’annexe n°6 page 80 « Réévaluation actif immobilisé P », nous voyons que les 

ensembles immobiliers ont été évalués de la manière suivante par un professionnel (la valeur 

de marché à été retenue comme étant la valeur actuelle) : 
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Terrain ensemble n°1 : 162 500 € 

Construction ensemble n°1 : 1 091 090 € 

Terrain ensemble n°2 : 304 166 € 

Construction ensemble n°1 : 660 000 € 

 

Etat de l’actif immobilisé réévalué de l’absorbée au 31/12/2011 : 

 

Pour calculer la valeur brute, il suffit d’ajouter les amortissements du tableau ci-dessus à la 

VNC qui est désormais la valeur actuelle. 

 

Immobilisations (en euros) Valeur brute Amortissements 

cumulés 

VNC 

Ensemble n°1 Terrain 162 500 0 162 500 

 Construction 1 091 979 (889) 1 091 090 

Ensemble n°2 Terrain 304 166 0 304 166 

 Construction 824 830 (164 830) 660 000 

TOTAL 2 383 475 (165 719) 2 217 756 

 

L’écriture comptable de la réévaluation au 31/12/2011 est la suivante : 

 Débit Crédit 

211100 Terrain 1 (162 500 – 3 779) 158 721  

213101 Construction 1 (1 091 979 – 5 753) 1 086 226  

211200 Terrain 2 (304 166 – 75 520) 228 646  

213102 Construction 2 (824 830 – 595 041) 229 789  

105100 Ecart de réévaluation sans droit de reprise  1 703 381 

 

L’écart de réévaluation peut être enregistré dans une subdivision du compte 105000 (105100 

ou 105200) selon que les biens réévalués sont avec ou sans droit de reprise. S’il n’y a pas de 

droit de reprise, cela signifie que les biens sont mis à la disposition de l’association de 

manière définitive. Dans le cas contraire, cela signifie que les biens disposent d’une clause de 

reprise et qu’ils sont susceptibles d’être repris par les membres de l’association qui les ont 

apportés ou par les autorités de tarification qui les ont financés.  

En l’espèce il n’y avait aucune clause de reprise sur les deux ensembles immobiliers. 
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- Cas d’une association fiscalisée : 

 

Les éléments abordés précédemment pour une fusion en valeur comptable sont 

valables dans le cas d’un transfert en valeur réelle.  

L’écart de réévaluation constaté, qui n’impacte pas le compte de résultat, devra être réintégré 

extracomptablement pour être imposé au taux de droit commun. Dans le cas où le régime de 

faveur serait applicable, l’imposition de cette plus value latente est différée. 

 

b) Chez l’absorbante 

Chez l’entité absorbante, le professionnel comptable se doit d’être particulièrement 

attentif sur le traitement comptable d’une telle opération, et notamment sur les aspects 

suivants : 

- L’intégration de l’entité absorbée dans l’organisation comptable de l’absorbante, ou la 

création d’une nouvelle organisation lors d’une fusion-création. 

- La comptabilisation des apports chez l’absorbante. 

 

 L’organisation comptable : 

 

Il est tout d’abord important de distinguer la gestion propre de la gestion contrôlée 

chez l’entité absorbée. En effet, lors de son intégration chez l’absorbante, il sera obligatoire de 

suivre comptablement et financièrement les activités conventionnées.  

 

En effet, les financements octroyés par les ACT ne sont pas laissés à la libre utilisation de 

l’association. Ils font l’objet de contrôles de la part des organismes publics afin de vérifier 

leur utilisation. 

En aucun cas les fonds de la gestion conventionnée peuvent servir à financer les dépenses 

engagées dans la gestion propre de l’association. Néanmoins, le contraire est possible, 

notamment lorsque les ACT rejettent définitivement des dépenses engagées par l’association 

pour ses activités conventionnées. 

De ce fait, il est impératif d’intégrer l’entité absorbée, avec ses établissements, dans la 

comptabilité analytique de l’absorbante. Ainsi, il est important d’identifier, chez l’absorbée, 

les charges relatives à la gestion propre et celles se rapportant à la gestion contrôlée. 
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D’après l’annexe n°7 page 81 « Activités analytiques A-E », nous pouvons consulter la liste 

des sections analytiques intégrées dans le logiciel comptable de l’association A-E, qui 

correspondent aux activités de cette nouvelle entité, regroupant les activités des deux 

associations absorbées. 

 

De plus, lors d’une fusion-création il est nécessaire de mettre en place un nouveau plan des 

comptes dans l’entité créée afin de regrouper les comptabilités générales des deux 

associations absorbées. Le recours à un expert-comptable afin d’harmoniser la comptabilité 

des deux associations est particulièrement conseillé. 

 

Tout cela est important dans le but d’établir les comptes administratifs des établissements 

sous conventionnement. Pour cela, il faudra effectuer des retraitements afin de passer de la 

comptabilité propre de l’association à la comptabilité administrative. Nous ne détaillerons pas 

davantage ces retraitements ainsi que l’affectation du résultat administratif car cela n’est pas 

l’objet de ce mémoire. Le résultat administratif est arrêté par les autorités de tarification. Le 

schéma ci-dessous modélise cette opération extracomptable : 

 

 

Source : KPMG – Economie Sociale et Solidaire 

 

Par ailleurs, il peut exister certaines distorsions au niveau du traitement comptable entre 

l’association absorbée et l’absorbante qu’il convient d’harmoniser lors de l’opération de 

rapprochement. Ce cas peut se présenter lors des engagements pris vis-à-vis du personnel 
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(comptabilisation ou non de la provision pour indemnité de départ à la retraite, modalités de 

calcul de la provision pour congés payés). 

 

Enfin, il faut veiller à ce que les fonds propres de l’absorbée soient correctement différenciés 

au bilan de l’absorbante, selon qu’ils soient liés à la gestion conventionnée ou propre. Nous 

aborderons cela dans la partie suivante. 

 

 La comptabilisation des apports : 

 

Lors d’une fusion, l’intégralité du patrimoine de l’ (ou des) association(s) absorbée(s) 

est transférée chez l’entité absorbante. Cette dernière reprendra au bilan l’ensemble des actifs 

et passifs de l’ (ou des) absorbée(s). Leur actif net (actif – passif exigible) est comptabilisé par 

l’absorbante dans ses fonds propres comme un apport. Celui-ci sera comptabilisé dans le 

compte 102400 si l’apport n’est pas assorti d’un droit de reprise, ou en 103400 dans le cas 

contraire. Ces écritures se modélisent de la manière suivante lorsque la situation nette de 

l’absorbée est positive : 

 

Date d’effet de la fusion Débit Crédit 

Actifs de l’absorbée apportés X  

Passifs de l’absorbée apportés  Y 

                                                   102400 (103400) Apport sans droit 

de reprise (avec droit de reprise) 

 X-Y 

 

Le fait que la fusion se réalise en valeur comptable ou réelle n’a aucun impact sur les écritures 

comptables chez l’absorbante. Ce sont seulement la valeur des actifs et passifs transférés qui 

diffèrent. 

 

Dans le cas où la situation nette de l’entité apporteuse est négative, la commission des 

études comptables s’est positionnée sur le traitement comptable. Ainsi, la reprise des comptes 

d’actifs et de passifs de l’absorbée par l’absorbante n’a aucune incidence sur le compte de 

résultat. L’apport vient simplement diminuer les fonds associatifs de l’absorbante. Une 

information sur cet apport doit figurer dans l’annexe des comptes annuels de cette dernière.  
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Lorsque l’une des associations est fiscalisée et que la fusion modifie cette situation, 

l’absorbante devra comptabiliser une régularisation de TVA (crédit de TVA ou reversement) 

selon les deux cas abordés plus en amont du mémoire
1
.  

 

B. Les autres particularités liées aux comptes annuels 

Dans cette dernière partie du mémoire, nous présenterons les points spécifiques à 

assimiler lors de l’établissement ou la vérification de l’annexe, du contrôle du rapport de 

gestion ou encore du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées. 

 

1) L’annexe 

Lors d’une fusion d’associations, les renseignements à insérer dans l’annexe ne sont 

pas réglementés. Il n'existe aucun guide de contrôle de l'annexe à disposition du commissaire 

aux comptes. Il convient donc de prendre certaines précautions pour fournir une information 

la plus complète et pertinente possible. 

Voici quelques informations qu’il convient de mentionner dans l’annexe après une opération 

de fusion d’associations : 

 

 Faits caractéristiques de l’exercice :  

 

Il faut indiquer les éléments significatifs de l’opération de fusion (date d’effet, impacts 

sur l’activité et le fonctionnement de l’association, les financements, le personnel...). 

 

 Principes, règles et méthodes comptables : 

 

- Respect des principes de continuité d'exploitation (pérennité des financements des 

activités de l'absorbée) et de permanence des méthodes. 

- L'impact de la fusion sur la fiscalité (au regard de l'IS et de la TVA). 

- Point sur les changements de méthodes comptables et d'estimation. Mentionner 

l'incidence de ces changements sur les comptes de l'exercice. Particulièrement dans le 

                                                           
1
Voir 2

ème
 partie II) B. La fiscalité applicable lors de la fusion 3) Au regard de la TVA 
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cas où la fusion a nécessité une harmonisation des méthodes appliquées par les 

associations avant l'opération. 

 

 Informations complémentaires sur les postes du bilan et du compte de résultat :  

 

- Indiquer les mouvements de l'exercice au niveau de l'actif immobilisé. 

- Faire état des engagements liés à la reprise du personnel (notamment concernant les 

indemnités de départ à la retraite).  

 

La CNCC et le Code de commerce définissent douze vérifications et informations 

spécifiques que le commissaire aux comptes doit mettre en œuvre lors de sa mission d’audit 

légal. Seulement cinq d’entre elles s’appliquent aux associations, en particulier le rapport de 

gestion et les conventions réglementées. 

 

2) Le rapport de gestion 

Dans le secteur associatif, la législation n’encadre pas la composition du rapport de 

gestion, contrairement aux sociétés. Pour une association, le terme de rapport financier et/ou 

moral est utilisé.  

Certaines associations sont tenues par une obligation légale d’établir ce type de rapport : 

- Les associations ayant une activité commerciale qui dépassent deux des trois seuils 

suivants : 50 salariés, 3 100 000 euros de ressources, 1 550 000 euros de total bilan ; 

- Les associations bénéficiant de plus de 153 000 euros de financements publics ; 

- Les associations disposant d’un commissaire aux comptes. 

 

Par ailleurs, certaines associations établissent un rapport financier et moral par des 

dispositions statutaires ou réglementaires. 

Une information sur l’opération de rapprochement devra être effectuée lors de l’assemblée 

générale qui suit l’année de la fusion, afin de présenter les impacts au niveau de l’activité.   

Dans le cadre du troisième paragraphe (Vérifications spécifiques) de son rapport, le 

commissaire aux comptes doit s’assurer de la bonne information de l'opération par 

l'association absorbante. 
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3) Les conventions réglementées 

Lors d’une opération de fusion entre deux associations, la modification de la 

gouvernance peut créer de nouveaux risques de conflits d’intérêts, ou conduire à une 

modification des conventions en place avant le rapprochement. Le commissaire aux comptes 

doit porter une attention particulière lors de la rédaction du rapport spécial sur les conventions 

réglementées. Il est important de souligner que le commissaire aux comptes n’a pas un rôle 

actif en matière de conventions, le client doit lui communiquer les éléments. 

Ce rapport s’applique aux associations qui bénéficient de financements publics d’un montant 

supérieur ou égal à 153 000 €, et à celles ayant une activité commerciale. 

Les conventions visées sont ni libres, ni interdites, conclues entre l’association et un 

administrateur (ou toute autre personne assurant le rôle de mandataire social) ou un de ses 

dirigeants.   

Dans le secteur sanitaire, social et médico-social, l’article L.313-25 du CASF inclut les 

conventions passées entre l’association et les cadres dirigeants salariés, directeurs 

d’établissements ainsi que les membres de la famille de ces derniers travaillant dans 

l’association. 

 

Le rapport spécial doit contenir les personnes intéressées par les conventions, la nature 

et l’objet de celles-ci, ainsi que les caractéristiques (prix pratiqués, durées, intérêts 

appliqués,…). 
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 Conclusion 

 Au cours de ce développement, nous avons pu observer que le secteur associatif est en 

pleine mutation. En effet, les pouvoirs publics ont tendance à inciter les associations financées 

par fonds publics à se restructurer et se regrouper. Cela s'explique logiquement par le contexte 

de crise économique et le déficit public qui ne cesse de se creuser. De plus, la structure des 

financements publics a subi de profondes modifications. Les collectivités territoriales ont 

instauré des systèmes d'appels d'offres qui ont pour conséquence une concurrence accrue entre 

l'ensemble des acteurs économiques (associations et entreprises). Pour les associations, il est 

donc nécessaire de se professionnaliser, ce que permettent les regroupements. De plus, les 

autorités de tarification souhaitent simplifier leur relation avec les associations en limitant le 

nombre d'acteurs ayant un projet associatif commun sur un même territoire. Cela passe par 

des restructurations et le secteur social et médico-social est particulièrement touché par ces 

décisions. 

 

 Il existe plusieurs modalités de rapprochement selon un niveau d'intégration différent. 

Les contrats de prestations ou la coopération entre plusieurs associations sont un premier pas 

vers un mode plus intégré. Parmi ces derniers, on trouve les regroupements structurels tels 

que l'apport partiel d'actif, la scission, la fusion-absorption ou création. Ce sont les deux cas 

de fusion que nous avons traité dans ce mémoire. 

La fusion-création a pour principal avantage de placer les deux associations sur un même pied 

d'égalité, contrairement à une fusion-absorption où l'association absorbée peut craindre de ne 

pas exister à travers l'absorbante. De plus, il existe un risque de non-adhésion des salariés au 

nouveau projet associatif. La fusion-création présente des inconvénients d'un point de vue 

juridique, financier et temporel. Les démarches (traité de fusion, assemblées générales...) sont 

à réaliser deux fois et il est nécessaire que la nouvelle entité créée existe juridiquement avant 

de réaliser le transfert. 

 

 La fusion entre associations n'est prévue par aucun texte de lois et la jurisprudence la 

reconnaît mais ne définit pas son cadre juridique. Cela créé une insécurité pour les parties 

prenantes à la fusion. De plus, le transfert, n'étant pas rémunéré par des droits sociaux, 

nécessite la présence d'une contrepartie sans laquelle l'apport ne peut pas être à titre onéreux. 
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Le risque d'une absence de contrepartie est la requalification en acte gratuit que seules 

certaines associations sont disposées à recevoir. Une telle situation conduira à la nullité de 

l'opération. 

En plus d'une insécurité juridique, l'administration fiscale est ambigüe sur le coût d'une fusion 

d'associations partiellement ou totalement fiscalisées et plus particulièrement vis-à-vis de 

l'application du régime de faveur au regard de l'IS. En effet, elle admet tout à fait le régime de 

faveur en matière de droits d'enregistrement mais le refuse concernant l'IS au motif que ce 

dernier s'applique lorsqu'il y a un transfert de droits sociaux. Or, les associations ne disposant 

pas de capital social se trouvent exclues de ce régime. Cette position est d'autant plus 

discutable que l'administration a autorisé l'application du régime de faveur à des fusions entre 

chambres de commerce ou mutuelles qui ne disposent pas de capital social. De plus, cela va à 

l'encontre des décisions des pouvoirs publics qui encouragent et même parfois contraignent 

les associations à fusionner. 

Au niveau de l'union européenne la situation en matière de fusion d'associations n'est pas plus 

encadrée puisque le SAE qui doit prévoir ce type d'opération n'a toujours pas vu le jour. 

 

 Dans ce climat d'insécurité juridique et fiscale, les professionnels comptables sont 

dépourvus de cadre légal. 

Ainsi, l'expert-comptable accompagnant une fusion d'associations devra anticiper les 

difficultés afin que l'opération se déroule dans les meilleures conditions. A ce titre, il devra 

conseiller les dirigeants des associations concernées sur les éléments à mettre en œuvre avant 

le regroupement permettant de maximiser les chances de réussite de la fusion (mandat de 

gestion, gestion des ressources humaines, conduite du changement, obligations juridiques...). 

En ce qui concerne le commissaire aux comptes, il devra être vigilant au niveau des risques de 

litiges avec les salariés. Dans le cas où l'absorbée disposait d'agréments ou autorisations 

spécifiques délivrés par le conseil général, il sera nécessaire de s'assurer de leur transfert vers 

l'absorbante, notamment vis-à-vis de la continuité d'exploitation. Il conviendra de vérifier que 

le traitement comptable de la fusion correspond aux règles d'évaluation fixées dans le traité de 

fusion. Le commissaire aux comptes devra aussi porter une attention particulière quant à la 

mention de cette opération dans l'annexe (incidences sur l'activité, la fiscalité, les méthodes 

comptables et d'estimation...) et le rapport financier et moral. Enfin, le rapport spécial sur les 

conventions réglementées devra être rédigé avec attention afin de mentionner les nouvelles 

conventions générées par le changement de gouvernance, et plus particulièrement dans le cas 

d'une fusion-création.  



 

70 

 Par ailleurs, les deux parties pourront solliciter le commissaire aux comptes dans le 

cadre des diligences directement liées à la mission de certification (DDL) fixées par les 

normes d'exercice professionnel (par exemple pour éclairer les membres de l'absorbante ou de 

l'absorbée sur certains éléments comme le contrôle interne). Ces missions spécifiques ne sont 

pas encadrées de manière légale ou réglementaire et conduisent à fournir une attestation au 

demandeur. 

La principale problématique en matière de fusion d'associations fiscalisées reste le 

positionnement de l'administration fiscale concernant le régime de faveur. Même si un groupe 

de réflexion s’est constitué fin 2012, composé de l’ANC, la CNCC, le HCVA, le CSOEC et 

des représentants du ministère de l’intérieure, aucun texte de lois n’a été adopté visant à 

autoriser l’application du régime fiscal de faveur en matière d’IS pour sécuriser les fusions 

d’associations. Cela pourrait contribuer à freiner les regroupements d’associations fiscalisées. 
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 Annexes 

 

Annexe n°1 : Eléments du traité de fusion 

 

Annexe n°2 : Extrait du traité de fusion-création association A-E 

 

Annexe n°3 : Extrait du traité de fusion-création E - Convention collective 

 

Annexe n°4 : Transfert d'agréments de A et E à A-E 

 

Annexe n°5 : Extrait du traité de fusion-création E - Clauses suspensives 

 

Annexe n°6 : Réévaluation actif immobilisé P 

 

Annexe n°7 : Activités analytiques A-E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

72 

Annexe n°1 : Eléments du traité de fusion 

 

- L’identification des associations participantes : dénomination, siège social, date de 

déclaration, représentant. 

- Les caractéristiques des associations : objet social, activité principale, durée. 

- Les motifs et buts de l’opération. 

- Les bases comptables de la fusion : date d’arrêté des comptes de chaque entité utilisés 

pour établir les conditions de l’opération, date d’effet comptable de la fusion. 

- La méthode d’évaluation, la désignation du patrimoine (actifs – passifs) apporté par 

l’absorbée : les éléments d’actif et de passif peuvent être évalués selon la valeur nette 

comptable ou faire l’objet de réévaluations à la valeur réelle (notamment pour les 

immeubles). 

- Le transfert de propriété et de jouissance des biens apportés à l’absorbante ainsi que 

leur date d’effet. 

- Les déclarations générales de l’absorbée qui attestent que cette dernière n’est pas en 

état de cessation des paiements et n’a jamais été en situation de procédure collective, 

que les biens apportés ne font pas l’objet de nantissement, empêchement ou charge 

quelconque, qu’il n’existe aucun risque de non-continuité d’exploitation, que 

l’ensemble des documents comptables seront remis à l’entité repreneuse…. 

- Engagements respectifs de chaque partie : sur la poursuite de l’activité de l’absorbée 

par l’absorbante et des différents contrats, la reprise des salariés par l’absorbante 

obligatoire d’après l’article L1224-1 du Code du travail (liste des salariés à joindre en 

annexe), des accords collectifs et usages… 

- Les contreparties à la fusion : indispensables pour que l’apport soit qualifié d’acte 

onéreux comme cela a été vu dans le mémoire. 

- La dissolution de l’association absorbée : la dévolution de l'intégralité du patrimoine 

de l'association absorbée à l'absorbante entraine sa dissolution immédiate. 

- Les conditions suspensives ou résolutoires auxquelles l’opération doit être 

subordonnée : transfert des agréments et autorisations de l’absorbée à l’absorbante par 

les autorités compétentes, modification des statuts de l’absorbante… 

- Les dispositions fiscales : impact de l’opération de fusion au regard de l’IS, de la 

TVA, des droits d’enregistrements, des autres taxes (Formation professionnelle 

continue, effort construction…). 
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Annexe n° 2 : Extrait du traité de fusion-création association A-E 
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